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COUR ROYALE DE PARIS, 

présidence de M. le premier président Séguier. 

Audience du 9 novembre. 

H PliC ET M'"' LA DUCHESSE DE VAI.EXÇAY. — HKSUItES 

*' PROVISOIRES CONCEIINAST LEUR FILLE AÎNÉE. 

On se rappelle les débats élevés entre SI. le duc et M'" 

I duchesse de Valençay d'abord sur la de nantie en sépa-

-itimi de biens formée par cette dernière, ensuite au sujet 

L mesures provisoires relatives à M"' Valentinc de Va-

leoçay, leur fille aînée. P s'agit aujourd'hui de l'exécution 

do l'arrêt du 8 février 1847, qui laissait à il"" de Valençay 

la disposition de sa fille jusqu 'au 1" octobre 1847. M" 

Bidault, avocat de M"" de Valençay, a exposé, en présence 

d 'un nombreux auditoire, les faits de ce nouveau procès. 

Messieurs, 

Il nous faut encore une fois venir implorer votre justice. 

Déjà trop souvent nous avons eu à l 'entretenir des débats qui 

se sont élevés dans le sein de la famille de Valençay. Jusqu'à 

ce jour nous avons mis dans notre parole toute la réserve que 

commandaient la gravhéet la tristesse de ces discussions; ces 

précâuùons de langage, nous ne les oublierons pas plus au-

jourd 'hui. Il y aura cependant nécessité de faire pénétrer da-

vantage la Cour dans ('intimité de cette famille si tristement 

divisée; il faudra qu'elle connaisse mieux encore chacun de 

oeax qu'elle est appelée à juger; et pour que les couleurs 

soient bien vraies, pour qu 'on ne nous accuse ni de calomnie 

ni mime d'exagération, c'est aux lettres mêmes de chacun que 

nous emprunterons presque tout notre discours. 

La Cour se rappelle comment les cheses se sont engagées 

mire M. le due el il""' la duchesse de Valençay, !.e nriibige 

avai t eu lieu 001829; l 'oncle de M. de Valençay, M. le prince 

île Talleyrand , eu dotant sou neveu d'une lene magnifique, 

mit, contre le donataire lui-même, pris la double précau ion 

de rendre le fonds pour toujours inaliénable en le grevant de 

substitution, et de stipuler les revenus incessibles et insaisissa-

bles jjciidam dix ans, à partir du décès du donateur. 

|*ptcj de Montmorency s'ouvrit pour recevoir les nouveaux 

«poux, et ils y vécurent quinze ans sous la haute et vénérable 

tutelle «e M. le duc et M"" la duchesse do Montmorcnçy. Mais, 

en 1815 eilSiti, M"" de Valençay eut le malheur de perdre 

son pèie et sa mère. Privée de ces deux précieux appuis, cl 

trouvant dans leur héritage une fortune dont l'administration 

filait passer aux mains de son mari, elle eut, dès ce jour, à 

se rendre compte de la nouvelle situation que lui faisaient ces 

(ta cruelles pertes. M. le duc avait vécu jusqu'alors chez, 

son beau-père et sa belle-mère, qui pourvoyaient à toutes les 

dépenses de sa maison ; et cependant il avait trouvé le secret 

uepiorable de faire, ainsi déchargé de tous les frais du ména-

-;\ des dettes qui s'élevaient à plus d'un million, lin présence 
II un tel résultat, d'une telle incapacité ou d'un tel désordre, il 

y avait pour M'" de Valençay un devoir de mère à remplir : 
c avait, dans l 'intérêt de ses trois enfans, à protéger, contre 

"périls de l 'administration de M. le duc de Valençav, la for-

w que l« mort de M. le duc et de Mme la duchesse de Mout-

wency veuaitd'y exposer. Une séparation de biens était le 

foi \^
mes

»
e e

"ieace ; mais celte mesure ne pouvait, d 'après la 
^ «re prononcée que par uu jugement : seulement les cho-

évi
le

U
|
SeU

' P«
 sa

 faire sans irritation, sans débat. On pouvait 

blini
 UUf '°

S c
""

u
'
s

> toutes les aigreurs d'une discussion pn-
d'a{!ij 11 su

h1sait que M. le duo consentît à laisser prendre 

«„ f,S u " Jugement évidemment nécessaire ; M"" de Valen-
^ffnt.le demanda 

retieon 

nécessaire ; 

avec instances, avec 

['a un relus obstiné, el fort 

applications ; 

fut bien alors 

?hîw?.
,ner

 '
a
 j"

sli
cectdc dérouler devant elle des faits dont 

tenu qu'à M. le 

MBÇa cette s, 
fait i 

loin 
ni 

il 

._ duc d'éviter la triste publicité, 
mois rj

 ?
oùt |8i(3 |

e
 Tribunal de première instance pro . 

■'"fait 'à*
 e

 '
e

l
v,

"a'i''n de biens, que M, de Valençay seul per-
et

 l0|
. Cl '" lr,î ma! fondés; mais il ne se tint pas pour hattu, 

dis
CUSsi

^
l
'
i
^l '

lai
oUnntdc ce qu'il appelai* le scandale, de la 

" PoH» ls 
i d tint à le renouveler, à ie rendre plus éclatant, et 

pjp • , .
al

 à Votre barre. Vous n'hésitâtes pas plus que 
Bf

geuca 2* ]
'.'"

es; vo,ls
 pensâtes, vous aussi, qu'il y avait 

veonrih ■ hlé ' lro ' a I'orlune de M" ,e de Valençay sous la sau-
f,)
^con|

eCOS
;
ail

'
e
 °'

mie
 séparation de biens. M. le duc, deux 

l'ra là g*"*"
1
 ■{ voulut épuiser toutes les chances; il porta jns-

s
' îtrnèrem"' °'

1SS
 '

t
'
on 00

 l
m

'
t01K

'" scandale dont il se plaint 
^Bie L.Si-', et 'a Cour de cassation, faisant comme vous, 

tient l 'iri • '.'"''""a' de première instance, confirma définitive-

Ceuo
 tt

n-
 6

.
m

*
né

 de votre justice. 

'
a
 Amande H^Um

 d
°

S ,Tois
 juridictions sur le bien-fondé de 

'
es

 yeux de M i •
 (

'° Valençay aurait dû, ce semble, ouvrir 
Sure
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 ceù ?" rfis,a (,n"s ''esprit de M. le duc de Valençay 

Vo,ia nt conii' l C1 "°urage une rancune profonde. Se ré-
**B*l uvrJf:-. a décision de la justice et le débat qu'il avait 

nos débats de février dernier, je n'ai pas caractérisé assez, net 

ielneiit ce déplorable esprit de vengeance; la Cour r. tirai t n-

puguéii y croire, et je n'eu avais pas la preuve judiciaire Je 

liens aujourd'hui cette preuve, et je la fournirai. 

M. de Valençay débuta violemment; méconnaissant votre 

justice, et ce qu'elle avait de sage et de providentiel dxns son 

propre intérêt, dans celui de sa femme et doses enfans, il com-

mença pur rompre en fait le lien de la famille. Jusque là ions 

avaient habité en commun l'hôtel paternel des Monlmorencv. 

Des le commencement du procès il quitta le domicile conjugal, 

et, allant s'installer je ne s lis dans quelle maison de la rue de 

Lille, il prit là un appartement de garçon; puis, pour bien 

taire comprendre à M"" de Valençay que la séparation était 

complète, comme s'il avouait qu'il n'y avait eu qu'un lien 

d'argent qui le retint près d'elle, il lui fil enlever toul ce qui 

pouvait indiquer un reste de communauté de sentimens. tout 
jusqu'aux portraits dé famille, etc., et encore, pour plus de 

dédain, l'intermédiaire choisi fut un portier chargé d'un or-

dre, non j>as de M. de Valençay lui-même, mais de l'agent 

d'affaires de M. de Valençay. 

Mmt de Valançay souffrit en silence; ce qui importait par 

dessus tout, c'était de conserver ses enfans près d'elle et de 

leur garder sa fortune. Or, Messieurs, dès l'abord, vous pou-

vez le remarquer quand M. de Valençay vient dire que les en-

fans doivent être au domicile paternel, il a raison. Mais que la 

Course le rappelle, c'est lui qui, sous l'influence de son res 

sentiment pour uu procès perdu, a quitté la famille, l'hôtel 

paternel, a abandonné sa femme et ses enfans. 

Voici maintenant les suites de cetio colère. M. et M"" de 

Valençay ont trois enfans : deux garçons et une jeune tille, 

M« Valentine de Périgord. A l'époque de la mort de M. et de 

M"" de Montmorency, M llc Valentine, qui avait fait son éduca-

tion au Saeré-Cueur, fut retirée de celte maison et rentra au-

près do sa mère. 11 y avait pour cela un triple motif: l'âge 

de M 11 '' de Valençay, elle avait à cetle époque 15 ans et demi; 

elle venait d'ailleurs d'ôtreeu proie à une fièvre typhoïde, dont 

la funeste influence agit si profondément sur l'organisation 

et se prolonge longtemps encore après la convalescence; puis, 

pour M'"" de Valençay, si cruellement éprouvée par la double 

perle qu'elle venait de faire, il billait une consolation ; et la 

meilleure pour une mère, la seule pour elle, c'élait la présen-

ce de sa fit le. 

M"* de Valençay était donc auprès de sa mère quand le pro-

cès de séparation de biens fut intenté. Qu'imagina M. de Va-

lençay, une fois son procès perdu ? De punir la mère et de se 

venger de votre arrêt en lui enlevant sa lille. Quant aux deux 

garçons, âgés l'un de quatorze, l'autre de sept ans, placés en 

pension, on chercha à rendre de plus en plus difficiles leurs 

rapports avec leur mère, et il ne fallut pas moins qu'une cruelle 

maladie et un redoutable danger de mort pour que, moine de 

gré, moitié de force, on put l'aire momentanément rentrer en-

tre les mains de M"" de Valenoiy le pauvre petit Adalbert, que 

vingt jours et vingt nuits de suite il lui avait d'abord fallu soi-

gi.er dans l'inlirmerie de la pension. 

Pour un procès d'argent perdu, c'était une bien triste chose 

que de telle* rigueurs. M"" de Valençay, pour se défendre, 

«•rat pouvoir invoquer coite justice, des arrêts de laquelle ou 

voulait si cruellement la punir; la santé si cruellement ébran-

lée desa liilcne permettait pas qu'on la séparât d'elle, qu'on 

la Ht, entres ainsi, par une sorte de lettre do cachet, dans un 

couvent. Nous vînmes à voire bu re, implorant, pour la mère 

votre pitié, pour la fille, voire justice. « Le droit du père existe, 

vit s -lisi >ns nous ; la mère n'a, pour sa part, que le conseil et 

la prière; mais quand le père abuse de son droit; quand, en-

traîné par de déplorables préoccupa'ions, il court risque, pouf 

satisfaire s i rancune, de compromettre la sauté, peut-être la 

vie de son'enfant, dai s l'intérêt de l'enfant lui-même, il est un 

p.mvoir supérieur qui doit intervenir, et ce pouvoir, Messieurs, 

c'est le vôtre ! » Vous intervîntes en elT.il, Messieurs; el; tout 

en rendant à la puissance paternelle l'hommage qui lui est dù, 

vous jugeâtes que, provisoirement, M' 1 " Valentine resterait au-

près de\n mère. Voici votre arrêt, Messieurs : il est du 8 fé-

vrier 4847 : 

« La Cour, 

« En ce qui touche la compétence : 
» Considérant qu'il s'agit de l'exercice de la puissance pa-

ternelle et du sort de la mineure Valentine de Valençay; 

qu'ainsi il y avait urgence, et que le juge des référés était com-

pétent ; 

» Infirme ; 
» Et attendu que la matière est disposée à recevoir une so-

lution au fond ; évoquant, conformément à l'article 473 du 

Code de procédure civile, et considérant que, si, aux termes 

des articles 372 et 373 du Code civil, le père seul est investi 

de la puissance paternelle pendant le mariage, et que l'enfant 

reste sous son autorité jusqu'à sa niajorilé ou son émancipa-

tion, ce principe doit recevoir une exception lorsque l'intérêt 

de î 'eiif inl l'exige, 
» Que, dans l'espèce, il résulie des doeuineus produits, et no-

tamment de l'opinion (les médecins, que la santé de Valentine de 

Viilènçay, depuis la fièvre typhoïde dont elle a été atteinte dans 

ces derniers temps, réclame les soins eousUius el assidus de sa 

mère et uu régime déterminé ptir les.médecins et inonn ilklde 

avec, le séjour dans une maison d'éducation ; 

» Dit qu'au duc de Valençay appartient le droit de choisir la 

maison d'éducation dans laquelle sa lille doit être placée ; et, 

néanmoins, ordonne que. jusqu'au 1" octobre prochain, Va-

lentine de Valençav restera chez sa mere, passé lequel délai 

elle sera placée dans la maison qui sera désignée par son 

père ; 
» Compense les dépens. » 
Ainsi se trouvaient nettement posés et le principe et ses limi-

tes. Le principe est incontestable : la prédominance de l'auto-

rité paternelle n'est niée par personne. Mais celle prédomi-

nance ne saurait être une omnipotence aveugle, absolue el 

sans frein ; otquandla circonstance l'exige, dans l'intérêt de 

l'enlant, la justice tempère tout ce que la pratique pourrait 

offrir d'exagéré ou d'excessif. 
La Cour avait donc accordé à M"' e Valençay quelques mois 

pour soigner sa fille, pour rétablir sa santé; elle avait im-

parti jusqu'au 1" octobre. Ce répit accordé à sa tendresse 

maternelle, M" lc de Valençay sentit qu'il fallait l'employer à 

calmer, s'il était possible, un ressentiment dont la menace ne-

ce sujet avec tout le cœur ot le sens éclairé qu'on trouve tou-

ours eu elle. 

« Je vii us maintenant m'adresscr direcicinenl à vous. Vous 

savez i |ue je suis au mueront d'acheter une maison qui, dans la 

résolution où je suis de vivre avec beaucoup d'ordre et d'éco-

nomie, me convient parfaitement. Cependant je n'y aurais pas 

songé si je n'y avais trouvé un appartement qui m'a paru de-

voir vous convenir. Je ne veux rien terminer ni commencer 

aucuns travaux avant de savoir le parti que vous avez pris. 

Permellcz-moi de vous dire que cette question me paraît bien 

grave, parce qu'elle touche à l'avenir de nos enfans. La res-

ponsabilité me semble si grande, que je ne me sens pas la 

force de partager avec vous; c'est pourquoi j'en viens soumet 

tre la décision à vous seul. Je n'entre dans aucuns détails d'un 

passé bien pénible.J'oublie tout pour ne songer qu'à mes enfans. 

Je mets ma dignité dans mon amour pour eux. Je crois que 

ce sentiment ne peut jamais m'égarer. Si vous pensez comme 

moi, je m'en réjouirai; nous ferons une tonne el sage action, 

et je vous demanderai alors de vouloir bien donner vos ordres 

pour que les arrangemens à voire convenance puissent être 

faits dans votre appartement. 

« Je n'ai pas besoin de vous répéter ici que je m'appliquerai 

à vous entourer, dans notre intérieur, de la considération que 

je vous dois et que je me dois à moi-même. 

» Je veux aussi vous parler de Valentine. Ne croyez pas, je 

vous prie, que j'aie jamais eu la pensée de faire pour elle op-

position à votre incontestable autorité. Je vous assure, au con-

traire, que si le sacrifice, quelque cruel qu'il soit, n'avait été 

que personnel, j'aurais cédé à l'instant à votre volonté. Mais 

Valentine va avoir 17 ans; ce n'est plus une enfant. Elle a le 

couvent en horreur; y rentrer est ce qu'elle craint le plus au 

monde. N'est-il pas bien naturel que j'a e cherché à le lui évi 

ter"? Son bonheur, celui de ses frères, est ma première pen-

sée; j'ai besoin aussi de touteleur affection, et je vous avoueque 

je ne veux rien faire qui puisse la diminuer. Vfet.lt fa eause 

d'une persistance qu'on vous a peut-être fort mal expliquée, 

au lieu d'y voir un sentiment très naturel, que vous compren-

drez, j'en suis sûre, cemme vous comprendre/, aussi les cho-

ses purement raisonnables que je vais vous dire. 

» Je crois que le couvent peut être fort nuisible à Valentine 

sous plusieurs rapports, et je pense que votre jugement serait 

semblable au mien si vous la suiviez de plus près. Le chagrin 

qu'elle éprouvera très vivement nuira à sa santé, à son carac-

tère, el a son éducation, qui se termine plus heureusement 

que je n'avais osé l'espérer. 

« Notre réunion sous le même toit est je crois la meilleure 

chose que nous puissions faire jxmr elle, et je n'ai pas besoin 

de vous dire quelle ree-.muaissauee elle vous en aurait. 

» Je ne veux pas liuir cette lettre sans vous remercier de 

me laisser soigner Adalber ; ce pauvre enfant nie préoccupe 

sérieusement, et je ne trie dissimule pas qu'il est et sera peul-

è.re longtemps encore difficile à élever. Je sais aussi que son 

éducation est très reiariéé, et je vous assure que je désire 

vivement le voir en état de travailler comme uu autre calant 

de son âge. 

i Je serai très heureuse de vous abandonner entièrement la 
direction de ses éludes. Mon ambition se borne à l'avoir près 

de moi afin de pouvoir veiller continuellement aux soins de 

sa santé. 
>' Je vous deman le de vouloir bien agréer l'assur.niee de 

tous mes sentimens. 

« M ONTMORENCY , duchesse UE V AI.F.NÇXÏ. » 

Vous voyez, Msssieurs, dans quelle position, à la fois digne 

et honorable, se plaçait M m« de Valcnç .y. M. de Valençay l'a-

vait abandonnée sous l'empire d'un ressentiment pécuniaire 

mal fondé ; mal fondé, je le répète, car ious les Tribunaux, à 

tous les degrés, l'avaient juge tel. C'est cepend ml elle qûi 

prend l'initiative; elle avait bien, aussi elle, trouve de eesv 

conseillers officieux qui se mêlent trop souvent des affaires 

d'au (ru i ; on lui avait bien [ àrlé de fin jure qui lui e ail l'ai.e et 

des avantages d'une séparanou de corps,, do là liberté qu'elle 

y trouverait, et de la certitude aussi qu'alors l'autorité pater-

nelle se trouvant par là même jusqu'à un certain jjohu re-

lâchée , sa fille lui serait plus facilement accordée. 

Elle ne s'arrêta pas à ces conseils. DJUS l'iuterèï de s s en-

fans, elle avait voulu, elle avait dû vouloir une séparation de 

biens nécessaire pour sauvegarder sa fortune; dans ce même 

intérêt, elle voulait éloigner, aillant qu'il était en elte, ce re-

mède extrépie de la séparation de corps : elle était mère avant 

tout, Sans doute, et si elle ne s'était préoccupée que d'elle-

même, après ce qui s'était passé, la présence de M. de Valen-

çay dans une habitation commune pouvait être pour elle le 

sujet de bien des craintes, de bien des chagrins, de bien des 

ennuis ; elle n,'hésita pourtant pas : mais les offres lurent inu-

tiles et les, raisons impuissantes. A l'idée d'habiter, uii hôtel 

appartenant à sa femme, l'orgueil de M. de Valenç iy se ré-

volta : « Je serais chez ma femme, presque en gai ni; cela ne 
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tait que susp. -■n lue; qu'il fallait tout l'aire, tout ce qui pou-
vait dépendre d'elle, pour éviter qu'une séparation si crueLe et 

pour la mère et pour la lille ne fut de nouveau exigée au ter-
me du sursis accordé par votre arrêt. M. de Valençay s'clail 

séparé d'elle ; il habitait uu domicile qui ne pouvait être re 

garde comme le domicile conjugal; il lui fallait à elle-même 

quitter l'hôlel de Montmorency, trop considérable pour sa 
fortune el qui allait, d'ailleurs, èire l'objet d'un partage ou 

d'une licittUion.Sur le point d'acheter un hèle plus modeste, 

en même temps qu'elle demandait à M. de Valençav I autori-

sation marit de nécessaire pour cette acquisition, elle voulut 

tenter près de lui un essai de co.tci laiton que command.it 

l'intérêt de ses onlans. Elle lui écrivit, le U juin 184/, une 

lettre dont la lecture fera, mieux que toutes nies paroles, ap-

précier par la Cour la gravité des motifs et la parfaite conve-
nance qui présidèrent à cette démarche rendue si délicate par 

la conduite de M. de Valençay. Voici cette le'tre : 

« J'ai prie M. de Custellane de vous dire, Monsieur, le désir 

que j'ai de nous voir l'un et l'autre réunis sous le même toit. 

Je sais que M"" do Mortemart a bien voulu aussi vous parler a 

me convient pas. » Vainement on protestait de toutes sortes 

d'égards, de déférence, de respect; cette vanné si vivement 

blessée par la jierle du procès de séparation de biens fut la 

plus forte, et M. de Valençay ne daigna même pas repondre. 

C'élait le 22 juin que la lettre avait été écrite. Le 1 juillet, 

M"" de, Valençay, ne. se rebutant pas, iusisiait de nouveau : 

«Je vous prie, Monsieur, de ne pas vous élonner de mou m -

distance, si je viens vous demander encore une l'ois ce que vous 

avez décidé pour mon é.ablissenienl. J'ai terminé hier l'acqti -

sition de la maison de la rue de Monsieur. Mon architecte va 

commencer immédiatement les travaux-, il ne peut pas tarder 

davantage, parce que la saison est déjà avancée, et qu'en agis 

saut autrement il craindrait de no pouvoir finir uvam les mau-

vais teuqis. Si vous consentez à venir l'habiter avec nos eu-

f a 1 1 s et moi, comme je vous en témoigne le désir dans ma let-

trodu-22 juin dernier, je voudrais savoir si vous souhaitez 

faire faire des ebangemens dans votre appartement. Peut-èlre 

ne pourrait-on pas faire plus tard tout ce qui vous convien-

drait ; ce serait un véritable regret pour mei. 

» Veuillez, Monsieur, agréer l'assurance des sentimens que 

j'ai l'honneur do vous offrir. 

» MONTMORENCY , duchesse de VAI.ENÇAY. a 

M. de Valençay répondit enfin le 7 juillet, et voici dans 

quels termes : " 

« J'ai reçu, Madame, vos deux lettres endate du 22 juin et 

du i juillet courant. Je ne veux pas entrer eu discussion sur 

un laissé trop pénible ; je me bornerai à vous faire observer 

quo dans la lutte que vous avez engagée contre moi , je 

n'ai pas trouvé seulement eu vous une adversaire, mais une 

ennemie, ci que de tels actes me mènent dans l'iinpossibiliu 

d'accéder aux désirs et aux propositions contenues dans vos 

lettres, et de sortir d'une situation qui n'est tpue la consé 

quence des décisions judiciaires que vous avez vous-même 

provoquées et poursuivies. 
» Jo vous demande, Madame, d'agréer l'assurance de tous 

mes sentimens. 
» Dec DE VAI.I NÇXY. « 

Cette lettre fait connaître à fond, Messieurs, l'état de l'espr 

de M. de Valençay ; il ne pense qu'à une seule chose, au pio 

ces qu'il a perdu ; l'intérêt de ses enfans, leur santé, louti 

ces raisons si graves produites paivJ^\dUÇ*lgnçay s'effacent 

pour lui devant le ressentiment jKfsnu .ééltec jjs^conduile, 

t'avoue, est la c mséquence des «é^j s'i '.iiw(-jn .du '.ijij î\i obtenues 

par sa femme ; il lui l'aui ab'oW&if 'n. 1 '(ji pnnir'd&yjir eu rai-

son, trois fois ra ; s m devant la jus' icc ; il voit désermn s èn 

V."" i\c Valençuy, non jias une adversaire, mais une ennemie. 

En vérité, Messieurs, je vousjprends à témoins; c'est vous qui 

avez prononcé la séparation de biens, c'est vous qui avez en-

tendu toutes les plaidoiries. Eh bien! j'en appelle à vos sou-

venirs, dans cette discussion si délicate sommes -nous donc 

une seule fois sortis des bornes de la modération et de la con-

venance? Sans doute, puisque c'est le désordre des affaires du 

mari qui seul peut motiver une séparation de biens, il a fallu 

de toute nécessité produire les faits justificatifs de ce désor-

dre : l 'amour-propre du défendeur s'en est blessé; singulier 

amour-propre que celui qui consiste, non pas à ne pas faire 

de dettes, mais à s'offenser quand elles viennent à être cou-

nues ! Mais, après tout, ces faits sur lesquels nous nous ap-

puyions étaient-ils vrais? Evidemment, puisque la Cour a ad-

mis notre demande, et jugé la séparation nécessaire. Du mo-

ment que la séparation était nécessaire, est-ce qu'il ne fallait 

pas, encore uu coup, apporter à votre barre les preuves qui la 
motivaient? Puis, avons-nous donc recherché dans la forme 

l 'exagération inutile d'un mal nécessaire? ou bien plutôt les 

griefs n'onl-ils pas été produits avec la convenance, avec la 
dignité, avec la réserve que commandait la situation récipro-

que des yiarties? De nouveau, Messieurs, et pour la dernière 

lois, j'en appelle à vos souvenirs. 
Cette correspondance met pleinement en lumière et l'atti-

tude si digne, si sensée, si maternelle de M m * de Valençay, et 

les tristes préoccupations de M. le duc. Quand on vient le sup-

plier de revenir à sa position de chef de famille, de repren-

dre, sous cetle autorité maritale et paternelle dont il se dit si 

jaloux, ta femme et ses enfans réunis, il ne songe qu'à nue 

chose, il ne parle que d'une chose, la perte de son procès; 

tout, sera sacrifié à son ressentiment; ce sera là, comme il le 

déclare, la conséquence des décisions judiciaires obtenues con-

tre lui. 
Ainsi durement repousséc, M"" de Valençay ne se lasse pas 

encore : la santé de sa fille est chancelante et serait compro-

mise par les épreuves que M. de Valençay veut lui imposer ; 

la mère insistera de nouveau. Personnellement rebutée, elle, 

aura recours à un intermédiaire qui peut-être obtiendra plus 

de crédit. 
Il lui fallait pour celle négociation délicate quelqu'un qui, 

par sa haute position, l 'autorité de son caractère, la confiance 

même qu'aurait en lui la famille de Talleyrand, pùt, au mi-

lieu de toiitce débordement de passions et de ressentimens, 

faire entendre à M. de Valençay la voix de la raison dans l'in-

térêt de sa famille, dans sou propre intérêt. Or, il y avait uu 

homme émiueu', qui avait été l 'ami du prince de T'illeyrand, 

sur les conseils duquel le contratde mariage des époux de Va-

lençay avait été rédigé, auquel le prince avait confié la sur-

veillance tutélaire de cet le substitution protectrice de la for-

tune des enfans contre les désordres possibles du père; cet 

homme, si pleinement et si justement investi de toute la con-

fiance des Talleyrand, des Valençay comme des Montmorency, 

c'était l'honorable M. Dupin aîné. Sa haute situation politique 

et judiciaire, fa considération qui s'altaclie à son caractère si 

éminenl, ajoutaient encore à sou autorité. C'est à lui que re-

courut M"" de. Valençay : « Vous avez été, lui dit-elle, le cou 

seil de la famille de Talleyrand; vous aviez la confiance do 

l 'oncle, le neveu ne peut vous refuser la sienne; ce que la 

Cour ne pourrait faire, fa i tes- le : entrez dans toute l 'intimité 

de nos tristes débats ; voyez ma fille, sa santé, mes inquiétu-

des; sachez bien tous les détails de ce qui est et de ce dont on 

me menace. Venez, voyez, jugez; et si vous croyez mes crain-

tes fondées et ma demande nécessaire, parlez, je vous en siqi-

plie, à M. de VaSecçay. » M. Dupin ne larda pas à se faire une 

opinion : et, se rendant a la prière de M'"
C de Valençay, il écri-

vit, le f sj tille , a M. de Valençay, alors en Allemagne: 

» Monsieur le duc, 

» J'ai reçu hier la visite de M"" la duchesse et de M 11 ' do 

Valençay. 

» M"' de Valençay m'a paru profondément émue, je puis 

dire même viv.emeni affectée du projet dont vous lui avez par-

lé de la repl-icer au couvent. 

» Assurément ce, te enfant si faible, si timide et si respec-

tueuse, est loin de méconnaître votre autorité ; personne n'a le 

droit de la contester, et je suis le premier à la proclamer. 

» Mais l 'autorité paternelle est surtout dirigée par la bonté, 

et elle rie refuse jamais de se laisser toucher par de justes 

prières. 

a «A l'âge de M lle de Valençay, rentrer au couvent quand d'au-

tres en sortent, n'est ce pas comme une mortification et une 

peine qui lui est. infligée ? 

» Avec un tempérament si faible, une nature aussi impres-

sionnable, n'est-ce point risquer sa santé que de l'arracher 

aux soins maternels? Dans notre dernière entrevue vous m'a-

viez laissé entendre, M. le duc, que vous ne refuseriez JMS de 

conférer avec U n " de Valençay des intérêts de vos enfans ; cet. 

intérêt commun, si puissant, vous touche l 'un et l 'autre bien 

plus que des collaiôrux qui ne j)cuvent pas éprouver les mêmes 

sentimens que les père el mère, et qui sont mus souvent par 

d'autres considérations 

» En cela, M. le duc, je suis tellement persuadé de la bouté 

de voire coeur, quo je vous conjure de ne pas écouter d'autres 

conseils, et de rien préci piler. 

» Je regrette, que mon départ immédiat pour Raffiguy ne 

me laisse" pus le temps d 'aller caus er de tout cela avec vous. 

•■'Croyez, du moins, au bien sincère attachement que je 

porte a unit ce qui v«os ton. lie, ci veuillez agréer l'assurance 

de mes sentimens affectueux et dévoues. 

« Diirix. » 

» Paris, 18 juillet 1847. » 

Je signale, en passant, à l'altention de la Cour, cette phrase 

par laquelle l'honorable M. Dupin cherche à prémunir M. de 

Valençay contre les inspirations de son entourage. Il y a dans 

ies débats judiciaires, et tiens leur publicité, de ces niconvé-

niens qui commandent à la parole de l'avocat une grande cir-

conspection. La Cour comprendra cependant qu'il fallait bien 

qu'il y eût quelque motif grave pour qu'un homme aussi sé-

rieux et aussi bien renseigné que il. Dupin, qui a vu M. de 

Valençav fréquemment, qui a causé avec lui dans des affaires 

antérieures (ç'à'r i! y avait encore une aulre question à propos 

des bois de Valençay, dans laquelle M. Dupin avait dit agir 

çù.mme tuteur à la substitution), pour qu'un homme, dis-je 

comme l'honorable M. Dupin, qui avait apprécié M. de Valen-

çay dans do nombreuses conversations avec lui, et il n'en faut 

pas lant à sa sagacité pour juger un homme, crût devoir insis-

ter ainsi contre les cdnseils de certains collatéraux et contre 

leurs influences. M. Dupin avait sans don le aperçu plus que 

la fumée de ce feu que l'on soufflait autour de M. de Valençav 

nous en retrouverons plus tard la trace, et la Cour finira par 
être édifiée sur ce point. 

M. de Valençay ne répondit à M. Dupin que le 2îJ août - et 

voici dans quels termes M. Dupin transmettait, le 3 septem-

bre, celle réponse à M"" la duchesse : 

« Madame la duchesse, 

>> Voici la réponse de M. le due de Valençay ; elle est bien 

peu satisfaisante ; unis, telle qu'elle est, elle vous appartient. 

Je t.e veux pas d 'ailleurs y répondre avant de savoir votre avis* 

et je ne veux pas non plus épuiser les négociations avant lé 

moinenl critique, afin d'amener, autant qu'il se pourra, une 

entente sinon cordiale, au moins telle qu'on puisse éviter pu 
nouvel éfchit. 

» Veuillez recevoir, elc. 
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n avait point 

aux bains de 

La lettre de M. de Valençay était ainsi conçue : 

« Baden-Baden, 25 août 18i". 

» Monsieur, 
C» J'ai bien des excuses à vous faire d'avoir tant tardé à ré-

pondre à la lettre que vous m'avez adressée au sujet de ma 

fille. Kn arrivant aux eaux, j'ai été repris de nouvelles dou-

leurs de foie, qui ont apporté dans ma correspondance un re-

tard involontaire. 
» Vous me faites part, dans votre lettre, des regrets que 

vous a exprimés ma fille sur sa rentrée au couvent, et vous 

voulez bien prendre la peine de m'exposer les motifs qui 

pourraient m'éloigner de cetle détermination. 

» Je comprends assurément la peine qu'éprouverait ma fille 

à quitter, pour un certain temps, le toit maternel ; j'avoue 

qu'il y aura pour elle, au début, un sacrifice pénible, et je 

n'aurais qu'une médiocre opinion de son cœur si elle ne le 

sentait pas ; mais ce chagrin momentané ne me semble pas une 

raison suffisante pour renoncer à un plan recommandé par 

des motifs sérieux. 
» Je pense bien que ma fille ne conteste pas mon autorité ; 

elle me le prouvera et aura tout profit à me le prouver en se 

soumcjjant facilement à une mesure que j'aurai jugée conve-

nable et utile, et que la justice a également reconnue telle, 

puisque la Cour rovale de Paris l'a décidé par un arrêt. 

» Si ma fille n'a jamais songé à méconnaître mon autorité, 

sa mère m'a prouvé en p'.usi trs occasions qu'elle savait la 

mettre complètement do cote et n'en tenir aucun compte. La 

Cour royale a jugé nécessaire de placer mes relations et celles 

de M 1" de Valençay sur le terrain dont elles n'auraient pas dû 

sortir. Du reste; j'ai répété à ma fille que je saurais adoucir le 

plus possible son séjour au couvent et apporter à cette mesure 

tous les tempéramens que mon cœur saura bien m'inspirer. Sa 

santé n'aura point à en souffrir, et elle sera assez près des 

soins de ses pareils pour en sentir les bons effets. Sa santé, 

qui s'est fortifiée, serait meilleure encore si sa mère, au lieu 

de la tenir depuis deux ans enfermée à Paris, 

attendu jusqu'à celte année pour la conduire 

mer...» 

Je m'arrête un instant, car, en vérité, ce reproche est 

étrange ! Dans ces deux années dont parleM.de Valençay, 

est-ce qu'il ne tenait pas, comme il le dit, le sceptre paternel ? 

Est-ce qu'il n'avait pas et la mère et la fille sous son autorité? 

Il dépendait parfaitement de lut d'user de cette puissance, et 

d'envoyer sa fille aux eaux. Pourquoi n'en a-t-il rien fait 

alors, et pourquoi en faire une récrimination aujourd'hui? 

a Vous seriez dans l'erreur, continue M. de Valençay, en 

crovant que l'opinion des collatéraux fait ma règle dans la 

conduite que je tiens : mon père, ma mère, ma sœur et tous 

les membres de ma famille, sans parler de celle de M"" de 

Valençay, sont unanimes à penser que, dans l'état de mes re-

lations tïvec M"" de Valençay, dans l'intérêt bien entendu de 

l'avenir de ma fille, ce plan est le seul praticable et convena 

ble. » 

M. de Valençay parle à son tour des influences qui l'envi 

ronnentet que lui avait signalées l'honorable M. Dupin. 

M. de Valençay invoque son père, sa mère. M. le duc et 

M"" la duchesse de Talleyrand sont-ils bien en position de 

connaître exactement l'état vrai des choses? Habituellement 

M"* la duchesse de Talleyrand habite au fond de l'Allemagne 

elle est accidentellement à Paris depuis trois jours seulement, 

et il est bien évident qu'elle ne peut savoir, de toutes ces dif-

ficultés récentes de la famille de Valençay, que ce que lui en a 

raconté M. de Valençay lui-même. Quant à M. de Talleyrand, il 

habite, je crois*, en Italie, et depuis longtemps ; comment se-

rait-il bien et impartialement informé? 

Nous connaissons, il est vrai, un certain document déjà 

produit à la Cour, document autographié ou lithographié, qui 

a été fort répandu, et dans lequel, sous le prétexte d'un avis 

de famille, on fait intervenir la famille de Talleyrand tout 

entière pour demander à M. le président du Tribunal de la 

Seine une espèce de lettre de cachet. Il fallait de toute 

nécessité, d'après cet étrange document, que M"* Valentine 

fut enfermée dans une maison religieuse jusqu'à son ma-

riage ; la famille le demandait, le requérait, Il semblait 

que la justice n'eût qu'à obéir. Sans doute cela aurait pu 

se traiter ainsi du temps de Louis XV, et c'est à la famille 

la mieux en cour que le succès fût resté. Nous n'en 

sommes, Dieu merci, plus là aujourd'hui: c'est à des juges 

seuls que l'on peut s'adresser. C'est donc à eux qu'on est venu 

dire : Il faut priver à tout jamais la mère delà fille; il faut 

mettre cette derninre au couvent, et qu'elle y reste jusqu'à 

l'époque où une autre puissance, celle du mari, l'absorbant à 

son profit, ne laisse plus de place à la puissance maternelle. 

« Nous déclarons dans notre âme et conscience, ajoutait le 

document, que cette mesure, convenable sous tous les rapports 

par suite de la situation respective qu'a faite au père el à la 

mère de notre jeune parente le triste procès intenté par M™ de 

Valençay, et les procédés dont elle a accompagné celte regret-

table lutte, est nécessaire pour assurer l'avenir de leur fille. 

Il n'y a, comme vous le voyez, dans cet avis de famille 

comme dans les lettres de M. de Valençay, qu'un seul et uni 

que motif pour enlever la fille à la mère, c'est que M. de Va-

lençay a perdu son procès de séparation de biens. 

C'est de votre arrêt que l'on veut punir M"" de Valençay en 

lui arrachant sa fille. L'orgueil d'une grand famille est bles 

sé, il lui faut un holocauste; ce sera le bonheur de la mère, et 

peut-être même la santéde l'enfant. La Cour, à ce trait, peut 

juger ce quo vaut cet assentiment ainsi motivé delà famille 

de Talleyrand. 
Quautàla famille de Montmorency, je n'en dirai rien. Lors 

de la question de séparation de biens, dans le passif dont était 

grevé et dont est grevé encore M. de Valençay, il y avait une 

dette d'environ 400,000 fr. au profit de la succession de Mont-

morency. Si M. de Valençay gagnait son procès, la dette pou-

vait être payée, et les cohéritiers de Montmorency en recevoir 

leur part; si la séparation était prononcée, comme la fortune 

tout entière du débiteur était substituée, le paiement devenait 

peu vraisemblable ; je ne sais quel cas ou quel mépris les 

cohéritiers de M m * de Valençay ont fait de cette considération, 

je ne sais quelle opinion ils ont gardée de l'affaire après votre 

arrèl; mais ce que je sais bien, c'est que de tous les sentimens, 

de toutes les opinions, celle qui, surtout dans la famille, de-

vrait avoir le plus de poids, celle de la mère commune, de la 

vénérable duchesse de Montmorency, n'était pas douteuse. Elle 

connaissait bien son gendre, elle l'avait vu depuis 1829 jus-

qu'en 18<i"> ; elle savait tous lesdétails de cet intérieur aujour-

d'hui si troublé: eh bien ! à son lit de mort, ne pouvant plus 

parler, elle écrivait encore pour sa fille quelques conseils, 

pieusement recueillis par cette dernière. M"" de Valençay pos-

sède et conserve religieusement ces précieux et tristes auto-

graphes de sa mère mourante, et voici ce qu'on y lit 

« La séparation est la seule chose à faire, et je crois impor-

tant, si cela se peut, qne vous arriviez à l'époque du mariage 

de Valentine... Si je succombe à cette maladie, votre père res-

tera avec vous, et cela vous fera gagner bien dp temps; ceci 

est l'important, et M. de Montmoreny aura mes instructions. 

M. de Valençay, auquel il n'en coûte rien ici, et qui n'y est 

pas gêné, ne sera pas pressé d'en sortir. Vous gagnerez comme 

cela le marnent du mariage de votre fille, et puis il faut re-

douter pour vous qu'il ne vous ôte votre fils. 

Ainsi, dès 1845, la vénérable duchesse de Montmorency ju-

geait la séparation de biens inévitable. Elle craignait que M. 

de Valençay n'enlevât, pour se venger, ses enfans à Mm * de Va-

lençay. Elle comptait sur M. de Montmorency pour protéger sa 

fille et sa petite-fille; elle lui avait donné ses instructions. Mais 

elle comptait sans la mort, et M. de Montmorency l'a suivie 

au tombeau, laissant Mm* de Valençay seule, sans autre appui 

que le souvenir des conseils de sa mère. Ces conseils, elle a, 

par devoir, dans l'intérêt de ses enfans, eu le courage de les 

suivre ; le succès a couronné ses efforts ; et je ne pense pas qu'il 

se trouve parmi les Montmorency quelqu'un qui, en présence 

et des dernières paroles de la duchesse, et d'un arrêt de la 

justice, ose blâmer M m« de Valençay d'avoir suivi les instruc-

tions de sa vénérable mère. 

Laissons donc pour ce qu'il vaut cet appui collatéral invo-

qué par M. de Valençay. 

L'honorable M. Dupin ne se lassa pas; il appréciait nette-

ment la situation réciproque; il voyait bien de quel. déplora-

ble motif était préoccupé l'esprit de M. le duc de Valençay ; le 

sort et de la mère et de la fille, la frêle santé de cetle dernière, 

le touchaient profondément. H insista de nouveau. 

« Madame la duchesse, disait-il le 28 septembre, voici la 

lettre que j'écris à M. le duc de Valençay pour le prier de vou-

loir bien attendre mon retour, et m'aceorder un quart d'heure 

de conférence sur le sujet qui tient si fort à votre cœur ma-

ternel, avanti de brusquer une détermination qui vous mettrait 

au désespoirl Si M. le duc n'est pas influencé par-quelques pa-

reils dont l'intervention s'est déjà signalée contre vous dans le 

procès civil en séparation, je crois que son bon esprit el son 

bon cœur l'empêcheront de vous causer, ainsi qu'à sa fille, un 

si violent chagrin que celui qui suivrait voire séparation vio-
lente, à son iige el dans son fragile élat de santé. 

J'ai l'honneur d'être, avec respect, madame la duchesse, 

votre très-obiissantet dévoué serviteur. 

» DUPIN. » 

.a lettre écrite à M. le duc de Valençay sous la date du 28 

septembre était ainsi conçue : 

Monsieur le duc, je n'ai pas répondu de suite à votre let-

tre, parce que vous étiez absent de Paris, et que d'ailleurs je 

ne voulais pas vous fatiguer de mon insistance sur un sujet 

par lui-même si délica . 

' Vous-même sen ez qu'il serait plus commode de le traiter 

verbalementique par écrit, puisque vous exprimez le regret do 

no pouvoir m'exposer de cetle manière les raisons les plus in-

times de votre détermination. 

Et moi aussi, je vous assure, je voudrais pour beaucoup 

avoir avec vous un quart d'heure d'entretien à ce sujet, et je 

serais charmi, pour dernier terme de ma médiation, que vous 

voulussiez bien attendre mon retour à Paris, qui aura lieu 

vers la fin dioclobre. —Après, vous ferez ce que vous voudrez, 

mais vous m'aurez entendu. Le délai est fort court ; croyez-

moi, ne brusquez rien. — Malgré l'urrèt, et dans la fournaise 

où l'on jette Haut de grands noms, évitez un nouvel éclat. 

C'est chose grave d'arracher une fille de dix-sept ans à sa 

mere. Qu'on ne puisse pas dire que la jurisprudence des ducs 

est d'isoler ,les mères de leurs enfans, de ne les avoir rendues 

mère* que pour les en séparer. (Vive sensation.) Remettre avec 

affectation u le grande demoiselle au couvent dans l'âge où on 

'es en fait sortir, ce sera une grande humiliation pour elle! 

» Quant à moi, je désire et j'espère encore une conciliation; 

j'y mettrai plus de sang-froid que tous les grands parens qui 

vous conseil lent un coup d'état. 

Je voustdemande en grâce d'attendre au moins mon re-

tour. Encore un effort, et mon devoir sera rempli. 

Recevez, je vous en prie, M. le duc, l'assurance de ma 

haute considération et do mes sentimens les plus dévoués. 

» DUPIN. » 

Vous voyez, Messieurs, dans quels termes parle M. Dupin : 

c'est un devoir qu'il remplit ; lui sous les auspices duquel 

s'est fait ce mariage, qui avait la confiance de tous, lui initié à 

tous les détails qui pouvaient le mettre à même d'apprécier la 

situation, il est tellement convaincu de la gravité des choses, 

qu'il insiste, qu'il demande instamment au moins une confé-

rence, au moins un sursis dequelques jours. Il ne néglige rien, 

ni la forme ni le fond, pour toucher M. de Valençay. Celui-ci 

reste insensible à l'énergie si pittoresque et si pressante des 

conseils, des prières de M. Dupin; la jurisprudence dos ducs 

ne l'émeut point, et l'honorable M. Dupin eut un. nouveau re-

fus à transmettre à M me de Valençay : 

« Ma lame la duchesse, 

i Vous savez, lui disait-il le 2o octobre, dans quels termes, 

à votre sollicitation, j'avais écrit à M. le duc de Valençay poul-

ie prier d'attendre mon retour avant de brusquer une déter-

mination diont les suites doivent être si graves pour vous et 

M" 1' Valenti ne, 

) Je me flattais d'un vain espoir ; voici la réponse que je re-

çois, datée de Bonn. Je vous eu dois la communication, avec le 

regret profond de n'avoir pu amener un résultat plus satis-

faisant. 

» i J'ai l'honneur d'être avec respect, 

» Madame la duchesse, 

i » Votre très obéissant et dévoué serviteur, 

» DUPIN. 

» Raffigny, ce 25 octobre 1847. » 

Voici en effet la la lettre qu'avait répoxdue M. le duc : 

« Bonn, Prusse rhénane, ce 12 octobre 1847. 

» Monsieur, 

» J'ai reçu dans cette ville, où mes aff.ires me retiennent 

depuis quejques semaines, la lettre que vous avez pris la peine 

de m'écrirtf après avoir reçu ma réponse à la première lettre 

que vous m'avez adressée , réponse par laquelle je vous avais 

exposé en peu de lignes les raisons principales qui m'ont dé-

terminé à placer ma fille dans une maison d'éducation, et en 

même temps la disposition où j'étais d'apporter dans l'accom-

plissement' de cette mesure tous les tempéraments que sau-

raient m'inspirer mon cœur et la délicatesse habituelle de nies 

procédés. 

» Je ne partage pas votre opinion sur l'humiliation qui re-

jaillira sun ma fille de son entrée au couvent ; je ne pense pas 

qu'il y ait plus d'humiliation pour ma fille à se soumettre aux 

volontés de son père qu'il n'y en a eu pour moi à subir toits 

les procès que m'a intentés sa mère. 

» Tout lé monde connaît les motifs si naturels de cette me-

sure, dont la question a été tranchée par arrêt de la Cour 

royale de Paris. Ce n'est pas moi qui ai fait la jurisprudence 

de cetle Cour, ni rédigé les conclusions du ministère public. 

Quant à moi, je dois remplir mes devoirs de père, je suis con-

vaincu que ma fille, dans une maison d'éducation, sera mieux 

et plus promptement mariée qu'en restant près de sa mère 

C'est également l'opinion de ma famille entière. 

H Si M"'f de Valençay n'est pas satisfaite de la position nou-

velle qu'elle s'est faite dans le monde, qu'elle annule tout ce 

quia é'é fait en son nom depuis quinze mois; sans cela les 

choses doivent suivre leur cours, et ce serait en vain qu'elle 

chercherait à y apporter obstacle. 

» Je me reprocherais, Monsieur, de vous importuner si 

souvent de tous ces fâcheux détails, si je n'y avais été encou-

ragé par 1 1 préoccupation où vos lettres m'ont prouvé que 

vous vous vouliez bien être de tout ce qui me touche, et sans 

les nombreuses marques de bienveillance que j'ai reçues de 

vous. 

» Agréen, Monsieur, l'expression de ma haute considération 

» Duc DE VÀLENÇÀY. » 

Cette dernière lettre, Messieurs, mérite toute l'attention do la 

Cour. Vous y retrouverez cette amère rancune des prétendues 

humiliations du procès en séparation de biens, mais c'est un 

fait désormais acquis. D'autres phrases méritent d'être bien sé 

rieusement pesées : « Je suis convaincu, dit M. le duc, que ma 

fille, dans une maison d'éducation, sera mieuxet plus promp-

tement mariée qu'en restant près de sa mère. » Quoi ? qu'est-

ce à dire S Cela signifie-t-il que sa mère est indigne de la gar 

der ? Allons donc une fois pour toutes nettement au fond des 

choses ; il le faut , car , nous l'avons appris , il y a dans ce 

monde deux manières d'aider à son procès : officiellement on 

invoque le talent d'un avocat parfaitement honorable, qui plai 

de avec aùtant de convenance que d'habileté et ne traite que la 

cause ; puis, en dehors de cette instruction judiciaire franche 

el à laquelle l'adversaire peut répondre , on organise une 

guerre souterraine et tout à fait extra-judiciaire ; on prodigue 

les visitesidu matin, les conversations par intermédiaires, les 

mots calorinieux soufflés à l'oreille ; les choses les plus outrées, 

les plus énontées, passent ainsi de bouche en bouche avec celte 

déplorable facilité qu'y met l'insatiable et perfide crédulité du 

monde : tout cela est habilement ramené tous les jours vers 

l'oreille du juge. Que faire contre de tels moyens ? Quand tou-

te une famille puissante se met ainsi en campagne, par elle, 

par ses amis ; quand elle enveloppe ainsi la justice du réseau 

extra-judiciaire de ses accusations, comment défendre une pau-

vre femme) que l'on cherche à frapper par derrière ? A quelles 

insinuatiolns répondre , contre quelles calomnies la défendre ? 

Elle les ignore elle-même, el son avocat ne connaît que les at-

taques lojlales et mesurées de l'audience. 

Heureusement la lettre même de M. de Valençay fournit à 

toutes les calomnies, quelles qu'elles soient, un démenti aussi 

général qw'il est absolu : vous allez l'apprécier. Nous avons vu 

dans celut letre M. le duc faire entendre que la mère était in-

digne de garder sa fille, qu'elle serait unobstacle à son mariai 

ge , et que Mlle Valentine serait mieux et plus promptement 

mariée habitant dans un couvent que dans la maison mater-

nelle. C'est , dit M. de Valençay , c'est pour lui un devoir de 

père d'enlever le plus tôt possible sa fille à Mme de Valençay; 

et cependant M. le duc ajoute : 

« Si M'i" de Valençay n'est pas satisfaite de la position nou-

velle qu'elle s'est faite dans le monde, « qu'elle annule tout 

» ce qui a été fait en son nom depuis quinze mois ; sans cela 

« les choses doivent suivre leur cours, et ce serait en vain 

» qu'elle 'chercherait à y apporter obstacle. « 

Ces aveux nous suffisent, et maintenant nous pouvons parler | 

'"vousavez, dans une première phrase, fait entendre l'indi-

gnité de la mère, l'intérêt de la lille à en être séparée; et, 
dans 'a seconde, vous avouez que, si on annule ce qui s'est 

f„t c'est-à-dire la séparation de liions, cette indignité cosse, 

h mère gardera sa fille; mais s ns cela les choses suivront 

1 ur cours. En vérité, si la mère, armée par la Cour contre les 

dissipations de son mari, défend sa I'orlune pour la conserver 

a ses Bilans, c'est une mauvaise mère, une mère indigne; il 

faut la déshonorer en lui enlevant sa fille! Mais si, au contrai-

re elle livre son patrimoine aux dangers qu'a constates votre 

arrêt, si elle abandonne la question d'argent tout entière à M. 

de Valençay, tous les griefs, toutes les calomnies sont effacés, 

elle redevient une mère digne del'estime de son époux, sa fille 

ne peut être mieux placée que près d'elle, et trouvera plus 

convenablement à s'y marier que dans un couvent. Si vous 

pensiez de votre femme tout le mal que vous en avez fait ou 

laissé dire, ce n'est pas une concession d'argent qui pourrait 

ainsi l'absoudre à vos yeux; vous ne violeriez sûrement pas 

vos devoirs de père, dont vous parlez si haut, pour une satis-

faction pécuniaire. Avouez-le donc enfin, toutes ces calomnies 

sont odieuses, et vous ne persécutez la mère, et vous ne vou-

lez lui enlever ses enfans, que pour vous venger de votre dé-

faite sur la séparation de biens. 
La Cour doit être édifiée maintenant ; elle connaît fous les 

détails de la position; elle voit les sentimens qui guident M. de 

Valençay dans cette lutte déplorable. M"" de Valençay n'a pas 

voulu renoncer à votre arrêt; et alors, suivant l'expression de 

M. le duc, les choses ont suivi leur cours. Et savez-vous ce que 

c'est que ce cours des choses? Le voici. Sans accorder à l'ho-

norable M. Dupin même la politesse de cette dernière confé-

rence si instamment sollicitée, on s'est présenté à l'hôtel de 

M"" la duchesse de Valençay ; sans même la demander, on 

monte droità l'appartement de M"' Va'entine ; elle n'y est pas. 

On veut éviter à tout prix de se trouver en face de la mère 

dont on vient enlever la fille; on se garde bien d'entrer dans 

les appartemens où on pourrait la rencontrer; on s'installe de 

préférence dans la loge d'un portier, puis on envoie un groom 

chercher le commissaire do police; il arrive, et on le requiert 

de briser les portes et d'enlever violemment une pauvre jeune 

fille malade et effrayée; et pendant que cette scène si déplora 

ble mettait en émoi tout l'hôtel, M. le duc de Valençay se fait 

apporter à manger et déjeune tranquillement, les pieds au feu 

du portier. Tels sont les faits à la fois déploiables et vulgaires 

qui caractérisent cette triste situation. 

Pauvre enfant! Messieurs, toutes ces cruelles émotions qui 

peuvent si gravement compromettre sa santé, c'est pour une 

question d'amour-propre et d'argent qu'on les lui cause; elle 

en serait affranchie si l'on voulait fou'er aux pieds votre arrêt. 

Cette vengeance contre votre justice, M. le duc la poursuit 

au surplus avec constance et la complète le plus qu'il lui est 

possible. Le fils aîné suivait son éducation à Paris ; s'il y était 

resté, la mère eût pu continuer de le voir, de le soigner. 

Quelle quo fut la maison d'éducation choisie à Paris par le 

père, on n'eu aurait osé fermer la porte aux embrassemens 

maternels. M. le duc l'a envoyé en Allemagne, sans doute pour 

recevoir une éducation plus française, plus nationale. Et 

voilà ce jeune enfant de quinze ans abandonné, loin de sa fa-

mille, à tous les inconvéniens de l'extrême liberté d'action 

dont jouissent les jeunes gens dans toutes les universités alle-

mandes. . 

La grande raison alléguée, c'est que le jeune de Valençay 

aura peut-être un jour des propriétés en Allemagne, et qu'" 

faut qu'il sache parler allemand : il paraît qu'on ne saurait 

apprendre l'allemand à Paris. 

Quant à ce pauvre petit Adalbert, que tant de soins prodi-

gués par sa mère, l'hiver dernier, ont à grand'peine pu sauver 

des dangers d'une cruelle maladie, sa santé frêle et délicate a 

encore grand besoin de toutes les douceurs, de toutes les pré-

cautions delà maison maternelle : eh bien ! savez-vous ce qu'a 

dit M. le duc en quittant cette loge de portier où il venait de 

faire une si déplorable scène, et où, votre justice étant saisie, 

le commissaire de police requis plus respectueux pour la Cour 

qu; M. de Valençay , venait de déclarer qu'il croyait devoir 

surseoir jusqu'à votre décision ? M. le duc, irrité, s'est écrié : 

« On me résiste ! c'est bien : je me vengerai , j'enlèverai tous 

les enfants. » Dix personnes dans l'hôtet ont entendu cetle me-

nace, et depuis ce n'est plus seulement pour sa fille, c'est en 

core pour son jeune fils , que Mme de Valençay est en proie à 
des alarmes continuelles ! 

On comprend maintenant bien à fond l'état des choses et la 

valeur des motifs qu; inspirent chacune des deux parties invo-

quant la justice. Mais quels que soient ces motifs, à eux seuls 

ils ne forment pas l'ensemble, ils ne forment même pas la par-

tie la plus décisive des raisons que nous avons à vous soumet-

tre. C'était surtout sous l'empire de la préoccupation qu'inspi 

rait si légitimement la santé de Mlle Valentine, que votre arrêt 

du mois de février, faisait une exception nécessaire à la rigi-

dité de la puissance paternelle, avait autorisé, jusqu'au 1' 

octobre dernier , la continuation du séjour de cette jeune per 

sonne près de sa mère. La nécessité des soins maternels avait 

dans l'intérêt de l'enfant, motivé cette disposition. Ces soins 

sont-ils encore nécessaires aujourd'hui comme alors ? S'i' 

le sont, évidemment la mesure doit être continuée ; c'esi 

la conséquence logique et inévitable de votre premier arrêt. E 

malheureusement cette nécessité ne saurait être douteuse. Lec 

soins prodigués par Mme de Valençay à sa fille sont plus que 

jamais indispensables ; la mise de cette jeune fille au couvent 

serait funeste. Sur cette quesbon si grave , où le doute même 

devrait être interprété en faveur de l'enfant, dès le I" octobre 

Mme la duchesse s'était empressée d'appeler l'attention des 

médecins éminents qui avaient sa confiance, celle de sa fille, 

et qui, en février, lors des premiers débats, avaient eu aussi 

celle de votre justice. Elle écrivit à M. Cruveilhier, dont voici 
la réponse : 

» Madame la duchesse, 

« Vous me faites l'honneur de me demander ce que je pense 

de l'entrée au couvent pour M"
c
 Valentine, sous le rappo t de 

sa santé. 

» Je vous dirai que je ne trouve pas mademoiselle voire 

fille dans les conditions où la vie do communauté puisse exer-

cer sur sa santé une influence salutaire; je pense au contraire 

que ce ne serait pas sans inconvénients que M" c Valentine se-

rait soustraite au régime et aux soins hygiéniques dont elle 

est entourée, et je craindrais que le séjour au couvent, à une 

époque de sa vie aussi décisive pour sa santé définitive, ne 

compromît l'amélioaration légère obtenue, et que tous nos ef-
forts doivent tendre à consolider. 

» Je vous prie, madame ta duchesse, d'agréer l'hommage de 
mon respectueux dévouaient, 

• . » CKUVEILIIIEH. 

» Paris, 1" octobre 1847. » 

L'avis de l'honorable docteur était formel ; M. Blandin, con-

sulté de la même manière s'explique tout aussi nettement. 

« Madame la duchesse, 

» Nous me demandez mon avis sur les inconvénients qu'il 

pourrait y avoir à mettre M
11

" de Valençay dans une pension 

ou dans un couvent : je n'hésite pas à vous déclarer q io ce 

serait un malheur pour une personne aussi lymphatiu ie et 

aussi délicate. Déjà elle s'est assez mal trouvée du Sacré-

Cœur ce serait bien pis aujourd'hui dans le moment où elle 

a le plus besoin de vos soins pour achever son développement 

Sa dernière maladie a trop bien prouvé tout le bien qui peut 

résulter pour elle des soins de sa mère, pour que je puisse 

trouver convenable qu'elle en soit séparée en ce moment 

» Veuillez agréer, Madame la duchesse, l'assurance ' 

haute considération de votre très honoré serviteur 

„ . , " H, BLANDIN , professeur 
» Pans, ce 29 septembre 1847. » 

ns les plus minutieux, les pl„
s
 délai 

les. des 

régime 

les instans, comme une mère seule ani. 

dispensables. Lesdétails de leurs
 Pr

^
p

, .°
n

»er 7,"' de
 to 

ment incompatibles avec le 

autre maison commune. La 

frir ctHte flexibilité constante et 

ment absolu aux besoins, aux 

jeune malade. Les médecins le p 

quoi donc rejeter leurs conseils 1' M "lu"^" 
ai „.,:- ... . . >a 

d un com °n t év j 
»" ""«er?X

e
'^a 

n" le PeoTS 

e proclament'^ 

x, et contre leur avis, veut-Tfd̂ 'î'j^y 'OùSÎ^! 

"elle 

Mentionnée „ 

santé de son enfant! ' ~ '"• ' ' uouc » <oùt 

M. le duc, pour échapper aux prescrinti
 -

 P°ser |
a 

dit, il est vrai, que M™' de Valent
 ly e

i|
0
 P"

01
" des d

0cl(l 
exécutées ; qu'en février dernier les einv'"

0 ne le
s av»- ' » 

quées, et que M"' Valentine n'y
 a

 pas ét*
 avaie,|

t été •
 pas 

vrai, elle n'a été qu'aux bains de mer Mf-
C
°"

Uu
'
te

 C
e
|"

lli|
' 

lui a pas fai t faire le voyage des Pyrénées !L£^'Wiî, ̂  

cest précisément parce quo les médecins é e" fév - ûe 

alors opportun. Une lettre de l'un d'eux ''«lit »,,"*, 
ialee

 de ce^
 r

Cr < 
eut 

:pie, le constate, et l'on comprendra facile 

santé si délicate, objet de préoccupations co™
6
"

1 wu 

vent commander, à un jour donné, soit l
a
"

Sta
"

tes
> peut"

11
'* 

l'ajournement de certaines prescriptions ium^'SP^'on ̂  
tunes quelques mois à l'avance. e>«-sa abord o'n 1 

L'état de M»' Valentine exige donc de P. • 

trois médecins célèbres, la prolongation de sn'
S
 "

nail
'm

e
 J 

maison de sa mere. C'est là le fait, un fait ;„» Stff° u rd
in

., 

Quand au droit, il no saurait faire l'objet d'
 eslab

k
 lj 

Le principe e<t nettement posé dans votre i«-,w'
e discu

Ss
;„ 

'ce de la puissance
 Da

,
t:t

^t 
d un absolutisme

 a
^

lori1
* 

.vie peut-être, pourrai V eu
8'e ; i 

mise, votre sagesse intervient. Elle fait ce que lè '
 re Co

m
Pr

* 

turel aurait dû faire; et, entre le père et l
a
 mèrpa^riia 

pourvoit, par des mesures définitives ou nrovisoi
 lsés

,ellè 

vous lui avez refusé l'exercice 

où la santé de reniant, sa 

semble lui commander le véritable intérêt' de PeT"8 a 

'ourvoyez-donc, Messieurs, au sort de ™,.„: llt 

ne disputerait pas à la mère, si on 

"e
a Iâ"Lm

S
t

Pe,
'
du 

du moins avec des yeux de père ; demandez-v""-
cès; examinez sa situation, ce qu'exige sa sa'nté 

e > qu'on 
u» pro. 

do leur 

Je pa 

tant document. La Cour 
Je passerai les détails tout à fait techniques de cet. imnor-

MI nrniiil M I&A»..^ i * . 

vez pas les mêmes raisons q'u'en février" dernier
 S

'
 V

°
Us 

a mesure provisoR^'V 
lcate, esi-e||

e
 V" 

nir, pour prolonger au moins 

donnée par vous. Cetle santé, alors si d 

devenue si robuste? N'a-t-on plus aucun 

doute? Ou bien plutôt celte jeune enfant n'est-eïle
 aucu|

i 

traire dans un état de crise qui commande les
 n

i
Pasauco

n-

précautions? Les choses sont les mêmes; elles sohf
 8raUll

« 

tout aussi graves; les médecins le déjlarent P
0

 Um
"iiis 

alors vous désisteriez-vous de voire première opium"?'
 do;ic 

Cequi est évident pour un médecin de\ rait l'èir^ b'' 

de la 

consignées 
Ces opinions si formelles furent officiellement 

dans une consultation spéciale à laquelle ces deuxlocteurT 

et M. I-ouquier, qui leur avait été adjoint, donnèrent le sceau 

eoni-

tine ayant 
va s écouler sera décisive 

en plus 
mmen. 

delà 

à la 

encore pour un père. Je ne parle plus seulement
 ae 

se infériorité relative des soins d'un couvent près de 

maison maternelle; mais M. de Valençav a-t-il bien' 

portée morale de ses exigences contre sa fille? ' 

M"" Valentine a dix-sept ans; son éducation est fini 

est auprès de sa mère; elle y est revenue du consent? 

son père. Eh bien! on va l'en arrrcher«pour la mettre H"
 DE 

couvent, où elle devra rester jusqu'à son mariage-
 c

' '
Un 

qu'à l'âge où l'on y rentre, elle va être privée du Wihe^f 
douceurs delà famille; que sa mère ne sera plus rie 

elle; qu'enfermée désormais jusqu'à son mariage, elles!i°° r 

posée à ne voir dans cet acte si . grave qu un moyen de » 
œuvrer enfin sa liberté. C était la, je le sais, le beau idéaU 

mariages de l'ancien régime: les filles restaient indéfini™» 

au couvent; les père et mère, trop occupés de leurs plaisir 

de leurs intrigues, se déchargeaient ainsi de leur plus 

puis un jour, l'affaire du mariage se traitait devoir; senem 
i la mal-

en prendra lecture, mou adversaire 
en a la copie, ils sont décisifs. Je n'en extrairai que la^ dé r 

mere phrase, qui en est comme le résumé; il fera bien 
prendre toute la gravité de la question. 

« Les médecins soussignés pensent que, M
11
' Valent 

atteint l'âge de 17 ans, l'année qui va s'écouler er 
pour sa santé ultérieure. » 

Ainsi il est bienconsia.it, ce sont les autorités médicales U 

pluse eveesqu, le déclarent, il est certain que lal„fiS VU. 

de Valençay subit en ce moment une crise orl graveTet Jour 
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heureuse enfant entrevoyait à peine quelques instans airavet 

les grilles du parloir, celui qui allait devenir son maître et dk 

poser de son bonheur; et on la livrait ainsi, sans l'y prem 

rer, sans la consulter, à tous les redoutables hasards de la" 

vie conjugale. Ce sont là les erremens paternels que veut re 

prendre M. de Valençay. Mais, Dieu merci! ces procédés ne 

sont plus ceux de notre siècle : les duchesses ont la préten-

tion d'être mères comme de simples bourgeoises; elles ont la 

prétention que leurs filles soient leurs filles, et qu'il leur soit 

permis de les aimer, de les soigner, de les proléger même au 

besoin. Elles ont peu de foi dans les mariages par intermé-

diaires étrangers, elles aimeut mieux travailler par elles-mê-

mes à écarter le plus possible de leurs enfans toutes tes mau-

vaises chances du hasard conjugal. M"" de Valençay veut avoir 

l'occasion de pouvoir au moins à l'avance étudier son futur 

gendre. Avouez-le, Messieurs, en présence de tout ce qui se 

passe et de tout ce que nous voyons aujourd'hui de notre belle 

jeunesse, ce n'est assurément pas une précaution superflue. M"" 

de Valençay se défie un peu, pour le bonheur de sa fille, de 

ces prétendans qui prennent leurs feminei au couvent, sans les 

connaître : elle veut rester mère jusqu'au bout. 

Vous connaissez maintenant, Messieurs, toute la cause ou 

plutôt tout l'intérieur de cetle famille. Les motifs de la mère 

pour demander qu'on lui laisse encore sa fille sont sa tendres-

se, son titre de mère, et surtout la santé de son enfant. Les 

motifs du père pour résister à cette si juste demande sont uni-

quement les rancunes d'un procès do séparation perdu et d'un 

amour-propre blessé; il réclame quo vous laissiez le principe 

sacré de la puissance piternelle servir d'instrument à ses ven-

geances, et que vous lui permettiez ainsi par cet abus d'une 

chose sainte, de punir sa femme de votre arrêt. 

Au milieu de ce conflit reste la malheureuse jeune fille, dam 

un état de santé inquiétant et pour l'intérêt de laquelle trois 

médecins dignes de la plus haute confiance proclament la né-

cessité de la laisser près de sa mère. Vous en rapporierez-voas 

aux médecins, Messieurs ? Ordonuerez-vous qu'au moins pour 

cette année, que les docteurs signalent comme si critique, » 
mesure que vous aviez crue nécessaire sera continuée? C est la 

seule solution humaine et logique de ce triste débat. M* 

medira-t-on, le couvent n'aura-t-il pas les funestes effetsi que 

l'on redoute. Peut-être, ah ! le coeur d'une mère ne se résigne 

pas à de telles expérimentations laites aux dépens de la sauf, 

do la vie peut-être de sa fille : la Cour croira-t-elle devoir « 

prendre la reshonsabilité?... Elle ne l'a pas pense jusqu a 

jour. Qu'elle persiste dans cette voie, que sa justice reste pa 
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SUPPLEMENT A LA GAZETTE SES TRIBUNAUX 
du Dimanche 14 novembre 1847. 
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est continuée à l'audience du mardi 16 novembre, ;î„ conclusions de M. Rabott, substitut du procureur gé-

A , 
Audience du 13 novembre. 

-griOtiS ÉLECTORALES. — ÉTRANGER. — NATIONALITÉ. 

néridu ne en France, et dont le père, ne en Belgique, 

m devenu Français par la réunion de la Belgique à la 

France n'a pas fait la déclaration exigée pour conserver ce 

Z pàr la loi du- 14 octobre 1814, ne peut, s'il n'a pas 

riftoé, dans l'année de sa majorité , la qualité de Fran-

»! ni peut être admis sur la liste électorale. 

il. Ippersiel (Louis-Alexandre), demeurant à Montmar-

>. est né à Saint-Omer, département du Pas-de-Calais, 

!dl frimaire an X (2 décembre 1801), de M. Ippersiel 

tendre-Louis), qui était né Tournay , département 

kJanmapes. M. Ippersiel fils a demandé son inscription 

-.:1a liste électorale du 14e collège de la Seine. Cette de-

Me a été rejetée par arrêté du 9 octobre dernier, ainsi 

tooçu: 

•Nous, considérant que le père du requérant, devenu Fran-
ispar la réunion de la Belgique à la France, aurait dû, pour 
«mer ce titre, faire la déclaration exigée par la loi du 

Hclobrei8]i; 
Considérant que M. Ippersiel fils aurait dû, conformément 

|i l 'art. 9 rJu Codé civil, réclamer la qualité de Français dans 
tée de sa majorité ; 
Considérant qu'il ne justifie pas que ces qualités aient été 

remplies; 

fa demande de M. Ippersiel est rejetée. » 

M' Pinard, avocat de M. Ippersiel, a soutenu devant la 

«que la disposition de l'art. 9, qui prescrit la récla-

wion dans l'année, ne devait pas être rigoureusement 

*prété, et qu'en tout cas cet article n'était pas applica-

w. En effet, a-t-il dit, M. Ippersiel fils, né en France, 

« père qui était Français à l'époque de sa naissance, 

«• Ippersiel fils, qui n'a pas abdiqué la qualité de Fran-

cs, est Français de plein-droit, il a pour lui le sol, le 

•■ea du sang et le titre d'origine. La loi de 1814 ayant eu 

* but essentiellement favorable de retenir au sol le 

* granu nombre possible de ceux qui devenaient étran-

P» a cette époque parla séparation des deux pays, doil-

penser qu'un mineur ait nu dès lors perdre la qualité 

peine de déchéance, dans les dix jours de la notification du- . 
ail arrêté. 

Ainsi jugé, nu rapport de M. le conseiller Dupavrat, 

pu i huit M' Péan, sur les conclusions conformes de M. 

Uandaz, centre le sieur (ialojiin, marchand devins, rue de 

l.elmudé, 9, dont le recours contre l'arrêté à lui notifié 

le 5 octobre 1847 n'avait (Hé signifié (pie le 16 du même 

mois, c'est-à-dire un jour trop tard. 

DOCTEURS EX MÉDECINE EXERÇANT HORS PAH1S. — I.OI DU 20 

AVRIL 1834. 

Les docteurs en médecine en exercice depuis dix années consé-

cutives dans la ville de Paris sont seuls appelés à l'élection 

des membres du conseil-général de la Seine , les docteurs en 

médecine exerçant dans le département de la Seine n'ont pas 
le même droit. 

Il semble qu'il ne dût y avoir sur ce point aucune ques-

tion, et qu'il dût suffire do consulter le texte du n" 9 de 

l'article 3 de la loi du 20 avril 1834, qui règle l'organisa-

tion du conseil-général et du conseil d'arrondissement du 

département de la Seine et l'organisation municipale de la 

ville de Paris. L'article 3, paragraphe 9, désigne comme 

électeurs les docteurs eu médecine, mais seulement après 

un exercice de dix années consécutives dans la ville de 

Paris. Aussi, par divers arrêtés, M. le préfet de la Seine 

avait rejeté les demandes de MM. Morisson, Lacroix, 

Jotty, Laviiletelle, Fonlin, Clairat, médecins à Bercy, Fon-

tenay-aux-Roses, Bàtignolles et Villejuif, Attendu que 

l'article 3 appelle seulement aux élections du conseil-gé-

néral de la Seine les docteurs en médecine après un exer-

cice de dix années consécutives dans la ville de Paris, et 

ne fait nulle mention des docteurs e;i médecine qui exer-

cent dans les autres communes du département de la 

Seine. » 

M. le conseiller Durantin, chargé du rapport de la deman-

de des réclamans, a rappelé que, lors de la discussion de 

la loi à la Chambre des députés, cette loi disposait dans 

les mêmes termes que ceux ci-dessus rapportés (dans la 

ville de Paris), mais que la Chambre des pairs, dans la 

séance du 5 mars, sur le rapport de sa commission, avait 

admis un amendement portant ces mots : dans le dépar-

tement de la Seine. M. le ministre de l'intérieur, en repor-

tant la loi à la Chambre des députés, reproduisit dans le 

texte la rédaction primitive (dans la ville de Paris), et ce-

pendant, dans son exposé, il rappelait nettement l'amen-

dement admis par la Chambre des pairs, et il mentionnait 

dans ce discours tout à la fois les médecins de Paris et du 

département de la Seine. Cependant le texte est resté dif-

férent, et tel que la Chambre des députéj l'avait d'abord 

admis. 

MM. Morisson et consorts, invoquant ces faits, ont, par 

l'organe de M' Pinard, leur avocat, demandé à la Cour de 

s'en tenir à l'esprit de la loi et à l'interprétation que, sui-

vant eux, l'administration a donnée elle-même au texte 

sagement amendé. Ils ont fait remarquer que s'il en était 

autrement, les médecins de Paris, prenant seuls part à 

l'élection du conseil-général, ceux delà banlieue seraient 

privés d'un droit qui leur importe essentiellement pour la 

«présentation des intérêts de leurs localités respectives. 

M. l'avocat-général Glandaz n'a pas pensé que l'espèce 

de malentendu qui avait existé lors de la formation de la 

loi du 20 avril pût faire infirmer le texte lui-même. Con-

formément à ses conclusions, la Cour a statué en ces ter-

mes : 

s est transporté sur les lieux litigieux sans avoir ordonné ce 

transport par un jugement. 

Doit cire annulé le jugement qui censure les actes d'un agent 

de l'autorité chargé de la constatation des contraventions, 

en déclarant que let poursuites sont non-seulement sévères, 

mais vexatoircs. 

Lorsqu'une enseigne a été placée sur une maison joignant la 

voie publique, sans qu'il ail été obtenu d'autorisation à cet 

effet, le Tribunal ne peut se borner à prononcer la peine de 

l'amende ; il doit, aux termes des art. 4 el 5 de l'èdil de 

1007, ordonner la suppression de l'enseigne indûment éta-

blie. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Cussey (affaire Bouchon); MM. Rivet, rapporteur, Charles 

Nouguier, avocat-général, conclusions conformes. 
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« La Cour, 

» Considérant que le n° 9 de l'art. 3 delà loi du 20 avril 1824, 

n'appelle à concourir à l'élection des membres du conseil-gé-

néral de la Seine que les docteurs en médecine en exercice 

lepuis dix années consécutives dans la ville de Paris ; que les 

termes de cette disposition sont tellement précis et limitatifs, 

que ce serait ajouter à la loi que de les étendre aux docteurs 

en médecine exerçant dans l'étendue du département de la 

Seine ; 

» Confirme les arrêtés » 

Comme on le voit, la Cour juge, non pas la loi, mais 

selon la loi. U est évident, néanmoins, que l'historique de 

ce qui s'est passé au sein des Chambres autorise sur ce 

point une légitime révision. 
Dix affaires électorales sont encore indiquées pour le sa-

medi 20 novembre 

J USTIC E CI\IMIi\ EL L E 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 13 novembre. 

BOULANGER. PAIN DE FANTAISIE. — POIDS. 

Lorsqu'un règlement municipal détermine les diverses: qua-

tésde pain quêtes boulangers fabriqueront, règle leur poids 

et fixe leur prix, le boulanger traduit devant le Tribunal de 

simple police, pour avoir vendu un pain d'nn demi kilogram-

me qui présente un déficit de 100 grammes, ne peut être ren-

voyé de la poursuite, par le motif que le pain vendu par lui 

était un pain de luxe ou de fantaisie. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Chàlons-sur-Saône (affaire Poulain) ; M. le conseiller Rivet, 

rapporteur, M. Ch. Nouguier (conclusions conformes). 

FAUX SERMENT. — PREUVE TESTIMONIALE. — RENTE 

SUPÉRIEURE A 1S0 FR. 

La fausseté d'un serment décisoire prêté en matière civile, 

au sujet de l'existence d'une rente excédant 150 fr., ne peut 

pas être établie par témoins, s'il n'existe pas de preuve écrite 

ou de commencement de preuve par écrit de l'obligation con-

tre laquelle le faux serment a été prêté. 
Rejet du pourvoi du procureur général près la Cour royale 

de Riom contre un arrêt de cette Cour, rendu au profit des 

sieurs Lacot el autres. M. le conseil 1er de Haussy deRobéeourt, 

rapporteur; M. Ch. Nouguier, avocat- général. (Conclusions 

conformes.) , 
NOTA . V. conformes : Cassation, o septembre 1812 et 1 / juin 

1813. _ paris" 27 janvier 1838; Journal du Palais, tome 

1" 1838 pa"e'l7". — Cour d'assises du Loiret, 6 novembre 

m:\ ; Journal du Palais, t. \", #8*4, P- 140. - Cass., |« 

août 1844; ibid., t. 2% 1844, p. 22S. — Cass., 29 mars 1815 

et 25 avril 1845 ; ibid., t. 2% 1845, p. 105 et suiv. — Merlin, 

Répertoire, v° Serment, art. 2, g 2. — Toulber, 1. 10, n° dOi. 

— Carnet, sur l'art. 330 du Code pénal, n° 7.— Bourguignon, 

sur l'art. 229 du Code d'instruction criminelle, note 2. — l.e-

graverend, t. 1", p.*4I. — Mang 'in, Action publique, t. i", 

p. 380. — Ortolan et Ledeau, Ministère public 

t. 2', p. 17 elsuiv. — Chauveàu et Hé" 

pénal, t. 0% p. 480. , 
Un seul arrêt de la chambre criminelle, du "21 août 18Ji, 

s'est prononcé en sens contraire. 

RÉOI.EHKMT MUNICIPAL. —MARCHE*. REVENDEUR. ÉTAL ACE. 

en France, 

Théorie du Code 

La contravention à uu arrêté municipal qui interdit aux re-

vendeurs de pénétrer dans le marché el d'y étaler ayant une 
le motif que le reven-P 

heure fixée, ne saurait être excusée par 

deur poursuivi n'a pas étalé ses marchandises. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police d< 

Crav (affaire Simonne!) j M. Jaequinot Godard', rapporteur, M 

Nouguier, avocat-général (conclusions conformes). 

NOTA . Voir conforme, cassation, 24 juin 183U 

— TRANSPORT. — CENSURE. ENSEIGNE. — SUPPRESSION. 

/; g a nullité lorsque le juge du Tribunal de simple police 

COUR D'ASSISES DE VAUCLUSE (Carpentras). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Kousselier, conseiller à la Cour royale 

de Nîmes. 

Audience du 5 novembre. 

ASSASSINAT. — ACCUSATION CONTRE DEUX RÉFUGIÉS ESPAGNOLS. 

 MESURES ORDONNÉES PAR UN JUGE D'iXSTRUCTIOX. 

Le 28 mars 1847, à neuf heures et un quart du soir en-

viron, le sieur Delpuëcb, causant avec le sieur Gavanon 

dans la rue Saint-Agricol, à Avignon, en face de la rue de 

la Bouquerie, aperçut sous l'arceau de la préfecture deux 

individus qui se poussaient l'un l'aut-e et paraissaient se 

battre; il proposa au sieur Gavanon de s'approcher : mais 

à peine avaient-ils fait quelques pas, que l'un de ces deux 

individus se dirigea vers eux en courant, chancela comme 

ivre, et vint tomber lourdement au milieu de la rue. Dans 

le même moment, le soldat de faction à la porte de la 

préfecture vit courir, dans une direction opposée, un 

homme qui, en passant devant lui, lui jeta quelques pa-

roles qu'il ne {tut comprendre ; cet homme était coiffed'un 

chapeau noir, vêtu d'une veste, et avait autour du corps 

une ceinture rouge. 

Le sieur Delpuech s'approcha de celui qui était étendu 

dans la rue Bouquerie ; le croyant ivre, il lui reprocha son 

ivrognerie ; celui-ci ne répondit pas à ce reproche, mais 

par un mouvement convulsif, il laissa tomber ou jeta à 

quelque distance un objet qu'il tenait à la main. Le sieur 

Delpuech ramassa cet objet. C'était un couteau ouvert, pe-

tit, et en assez mauvais état. Soupçonnant alors que cet 

homme avait été victime de quelque attentat, il essaya de 

le relever. Au moment où il le saisissait par le bras, il l'en-

tendit proférer ces mots : « Je suis mort ! » 

On transporta le blessé chez M. Cassin, pharmacien, où 

il expira bientôt, sans avoir prononcé aucune parole. On re-

connut qu'il avait au côté gauche, entre la huitième et la 

neuvième côte, une blessure profonde qui pénétrait dans 

la poitrine. 

Les médecins constatèrent que cette blessure avait dû 

être faiteà l'aide d'un couteau-poignard à dos taillé carré-

ment, au moins dans une partie de sa longueur. La vic-

time de cet assassinat était un nommé Isidore Egéa, réfu-

gié espagnol, chef de bataillon dans l'armée carliste, ar-

rivé de la veille seulement à Avignon. Dans la soirée du 28 

mars il s'était rencontré avec un certain nombre de ses 

compatriotes dans un café tenu à Avignon par le sieur 

Félix Dayre. Parmi ces Espagnols se trouvaient Mariant) 

Bargas et Pierre Billamora. Après avoir bu ensemble à la 

même table, une discussion s'éleva entre Egea et les deux 

autres Espagnols, à propos de leurs grades. S'il faut en 

croire les Espagnols témoins de cette scène, Egea les dé-

fia tous, et les provoqua à sortir pour se battre avec lui. 

Bargas fut le seul qui répondit à cette provocation : « Eh 

bien ! dit-il, moi je sortirai avec vous. » En disant ces 

mots, il se leva avec colère, et brisa sur la table une bou-

teille qu'il tenait à la main. Egéa sortit; Bargas le suivit 

aussitôt, et tous les Espagnols, à l'exception de deux, sor-

tirent en môme temps du café. Un quart d'het re s'était à 

peine écoulé lorsque Bargas reparut dans le café, mais on 

n'y revit plus Egéa. 

Ces premiers renseignemens servirent à imprimer une 

direction aux recherches de la police. Les nommés Billa-

mora, Valdès et Murciano furent arrêtés. On trouva sous 

le gilet de Murciano une ceinture rouge qu'il y avait cachée. 

Au moment où ces trois individus étaient conduits au bu-

reau de police, l'un d'eux laissa tomber clans la cour de 

la mairie un couteau-poignard, qui fut ramassé par un 

agent. Ce couteau était taché de sang ; il était très effilé ; le 

manche était en nacre et le dos en était taillé carrément, 

dans une partie de sa longueur. Bientôt sur les révéla-

lions qui furent faites, Bargas fut arrêté. 

Dès ce moment l'information suivit une marche plus 

sûre. La vérité se fit jour d'une manière complète. Bargas 

lui-même croyant n'être entendu que de Murciano, raconta 

dans la prison tous les détails du crime. Il n'avait pas de 

couteau au moment où il sortit du café avec Egéa : ce fut 

Billamora qui lui en prêta un. 

En quittant le café Dayre, Bargas et lîgéa se dirigèrent 

du côté de la Préfecture. L'accusé voulait le conduire hors 

la ville, mais arrivé dans la rue de la Bouquerie, Egéa ne 

voulut pas aller plus loin; il jeta son chapeau en l'air et 

ils commencèrent à se battre. Egéa porta à l'accusé plu-

sieurs coups de couteau, mais sans l'atteindre. Celui-ci ne 

lui en porta qu'un seul, mais la lame pénétra profondé-

ment dans la poitrine de son adversaire, qui s'écria : « Co-

quin , lu m'as tué. » Bargas le vit tomber, lui je'a 

une pierre à la tête et prit la fuite. En passant près la 

sentinelle, il lui cria en espagnol, d'aller ramasser cet 

homme. 11 revint au café, où il retrouva ses compatriotes, 

à qui il confia ce qui venait de se passer. Après avoir ré-

. glé le compte, il sortit et se dirigea avec Billamora et deux 

autres chez Murciano , où ils devaient souper ensemble. 

Chemin faisant, il rendit à Billamora son couteau, et com-

me il craignait que sa ceinture rouge ne le fit reconi ait re, 

il la remit à Murciano, qui la cacha sous ses vêtemens. 

Il résultait de ces aveux que Valdès et Murciano avaient 

été entièrement étrangers à la mort d'Rgéa. Malgré l'é-

nergique précision avec laquelle Murciano a rappelé à Bar-

gas tous ces détails, celui-ci a toujours persisté à nier sa 

participation au crime commis le 28 mars. Quant â Billa-

mora, il soutient que le couteau ne lui appartient pas; 

mais il reçoit sur ce point un démenti formel non-seule-

ment des aveux faits par Bargas dans la prison, mais en-

core de la déposition de Valdès, qui déclare l'avoir vu re-

mettre le couteau à Bargas un moment avant l'événe-

ment. 

C'est à raison de ces faits que Bargas et Billamora sont 

traduits devant la Cour d'assises, accusés d'avoir donné la 

mort à F-géa, le premier comme auteur, et le second 

comme complice. 

Les débals n'ont apporté aucun changement important 

aux faits exposés dans l'acte d'accusation ; seulement Bar-

gas a reconnu à l'audience que c'était bien lui qui s'était 

battu avec Egéa et qui lui avait donné la mort. Il a pré-

tendu qu'il n'avait porté un coup de son poignard que 

pour se défendre. 
La déposition de M. Marsal a fait connaître un incident 

de l'instruction qu'il est nécessaire de livrer à la publicité. 

Dans les premiers jours qui suivirent l'arrestation de Bar-

gas, ce dernier ne voulant reconnaître aucun des faits^qui 

lui étaient reprochés, M. le juge d'instruction donna l'or-

dre à M. le commissaire de police de se rendre dans la 

maison d'arrêt et de se cacher dans la cellule de Murciano, 

qui s'était prêté à cette manœuvre pour écouter la conver-

sation que Bargas, placé dans une cellule voisine, ne man-

querait pas d'avoir avec son compatriote. Murciano ayant 

en effet provoqué les confidences de Bargas, celui-ci ra-

conta comment les choses s'étaient passées, et M. Marsal 

dressa un procès-verbal de ce qu'il entendit. 

Ce Put par ce moyen que la justice obtint les preuves 

qui lui manquaient jusqu'alors, et il n'y a qu'à lire l'acte 

d'accusation pour s'en convaincre. 

Sans doute fous les efforts de la justice criminelle doi-

vent tendre à la manifestation de la vérité ; mais nous 

croyons qu'il est des bornes au zèle des magistrats, et 

qu'il est certains moyens devant lesquels il leur convient 

de s'arrêter. Nous avons vu souvent, et non sans quelque 

regret, que la police croyait devoir, pour employer l'ex-

pression consacrée, faire moutonner des accusés par des 

codétenus, par des repris de justice, et il nous a semblé 

que la magistrature accueillait toujours avec une certaine 

répugnance de semblables moyens d'instruction; mais jus-

qu'ici du moins elle s'était tenue en dehors de pareils ac-

tes. Jamais, que nous sachions, un officier de police judi-

ciaire n'avait accepté le rôle étrange qu'un commissaire de 

police a consenti à remplir dans cette circonstance ; ja-

mais surtout un juge d'instruclion n'avait songé à prescrire 

une semblable voie d'information, et c'est pour la premiè-

re fois assurément qu'une pièce officielle de procédure en 

constate l'usage. 

Aussi n'avons-nous pas besoin de dire les sentimens pé-

nibles que cet acte de l'instruction a soulevées. Le défen-

seur de Bargas n'a pas eu à s'expliquer sur cet incident, 

auquel les aveux de Bargas avaient enlevé tout intérêt et 

qui lui venait même en aide, puisque les déclarations re-

cueillies par le commissaire de police établissaient la vérité 

de ce fait, que Bargas n'avait frappé que pour se défendre. 

L'accusation a été soutenue par M. Brun de Villeret, 

substitut, et la défense présentée par M™ Barret et l'audon. 

M. le président a fait un résumé impartial des débats, 

et après une délibération d'un quart-d'heure, le jury a 

rendu un verdict qui acquitte Billamora, et qui déclare 

Bargas coupable de meurtre. 

Le jury admet en faveur de cet accusé des circonstances 

atténuantes. 

La Cour condamne Bargas à dix ans de réclusion. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Billet à ordre.—. Aval — Contrainte par corps. — Le don-

neur d'aval sur billet àordre souscrit par un commerçant à 

l'occasion de son commerce, quelle que soit d'ailleurs sa qua-

lité, est obligé par corps au paiement dudit billet comme le 

souscripteur lui-même. (Art. 141, 142et 187 du Code de com-

merce.) Ainsi jugé par arrêt de la 4e chambre de la Cour 

royale du 13 novembre, confîrmatif d'un jugement du Tribu-

nal de commerce de la Seine du 17 septembre 1847. Plaidant 

pour Hoguet, appelant, M1' Nogent Saint-Laurens, avocat; pour 

Gelis, intimé, M" Deroulede, avoué ; conclusions conformes de 

M. Rabou, substitut du procureur-général ; présidence de M. 

Poultier. Jurisprudence conforme. — Il y a cependant un ar-

rêt contraire de la Cour de Rouen, du 20 décembre 1840. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— BouciiES -DU-Ruô .NE. — On lit dans le Sémaphore de 

Marseille, du 10 novembre : 

« Hier matin, un chef de section du chemin de fer de 

Marseille à Avignon, M. Murciano, employé aux travaux 

du souterrain de la Nerthe, a été trouvé assassiné dans un 

ravin de quelques mètres de profondeur, près du puits n° 

13. Il paraît qu'à la fin delà journée, au moment où M. 

Murciano se rendait dans sa famille qui habitait avec lui 

à Rebutti, il aurait reçu au bas de la figure un coup de feu 

qui l'aura sans doute renversé. Ses assassins ont alors 

achevé de le tuer en le frappant à la tête avec des bâtons 

et des pierres, et ont jeté le corps de ce malheureux dans 

le ravin où ils l'ont laissé la tête horriblement mutilée. M. 

Murciano était un brave jeune homme, fort intelligent, et 

très apprécié de ses chefs et de ses camarades, de qui il 

sera universellement regretté. Il était en outre l'appui de 

toute une famille fort intéressante. C'est lui-même qui, il 

y a quelqnes mois, réclama dans ce journal, avec autant 

de dévouement que d'énergie, contre la conduite d'un mé-

decin qui avait refusé son ministère à un pauvre ouvrier 

blessé, dans la crainte de n'être pas payé de ses hono-

raires. 

» La justice informe sur ce crime qu'on attribue à un acte 

de vengeance. Hier le commissaire de police du chemin de 

fer a commencé l'instruction, et M. le procureur du Roi 

d'Aix a été appelé sur les lieux, le crime ayant été commis 

dans son arrondissement. » 

— SEINE-INFÉRIEURE (le Havre). —Depuis longtemps una 

question qui intéresse au plus haut degré les citoyens ap-

pelés à faire partie de la garde nationale, a été vivement 

débattue. U s'agissait de savoir si un commerçant dont les 

bureaux et le domicile politique sont établis au Havre, et 

qui fait partie d'ailleurs de la garde nationale de cette lo-

calité, peut être légalement tenu de faire un second service 

à Ingouville, sous prétexte qu'il y a sa résidence. Jusqu'a-

lors le conseil de discipline d'Ingouville avait constamment 

maintenu sur ses cadres, malgré leurs réclamations, les 

gardes nationaux du Havre, qui se trouvaient dans ce cas. 

Mais M. P Albrecht vient de déférer la question au jury 

de révision, présidé par M. Garnier, juge de paix. A l'ap-

pui de ses conclusions, il rappelait que lors de la discus-

sion de la loi sur la garde nationale à la Chambre des dé-

putés, M. Laugier de Chartrouse, après avoir proposé un 

amendement à l'article de la loi, termina son discours en 

se bornant à demander à M. le rapporteur : « S'il était 

dans la pensée de la commission que le certificat d'inscrip-

tion et de service, dans une garde nationale légalement 

Y ganisée, dût suffire pour que le conseil de recensement 

d'une autre localité ne pût maintenir sur ses contrôles 

un citoyen qu'il y aurait porté. » Que M. le rapporteur 

répondit : « La commission n'a jamais 'entendu que l'on 

dût être appelé dans la garde nationale de deux localités, 

et elle pense que le certificat dont parle M. de Chartrouse 

serait parfaitement suffisant ; » et que, d'après cette dé-

claration, M. de Chartrouse a déclaré retirer son amende-

ment. 

Le conseil, par l'organe de son président, a rendu un 

jugement par lequel il a admis les conclusions posées. En 

conséquence, M. P. Albrecht et plusieurs autres citoyens 

tpii se trouvaient flans la même position ont été déclarés 

rayés des contrôles de la garde nationale d'Ingouville. 
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— M. Balary dit Bullard a été engagé, en 1843, par M. 

Ancelot, comme deuxième ou troisième jeune premier, el 

en outre comme inspecteur général du matériel', au théâtre 

du Vaudeville, aux appoiutemens de 5,000 francs; il a 

gardé ces fonctions sous MM. Cogniard, Lockroy, Pillé, 

successivement directeurs du théâtre; mais depuis, des 

débats se sont élevés entre lui et M. Lefèvre, aujourd'hui 

en possession de celte direeiion. Suivant ce dernier, M. 

Balarv a commis de nombreuses infractions à ses devoirs, 

et ces" infractions ont été dûment constatées. En consé-

quence, le 4 septembre dernier, il a, en vertu de permis-

sion de M. le président du Tribunal civil, assigné à bref 

délai devant ce Tribunal M. Balary, à fin de résiliation de 

l'engagement et de dommages-intérêts. A son tour, le 7 

septembre, M. Balary a assigné M. Lefèvre devant le Tri-

bunal de commerce aussi à fin de résiliation etde paiement 

du dédit stipulé par l'engagement. Puis M. Balary s'est 

pourvu devant la Cour royale en règlement de juges. U a 

soutenu, par l'organe de M* Cochery, que le Tribunal (Hait 

seul compétent, la nature du débat étant purement com-

merciale. 

M* Jules Rivière faisait observer que M. Balary pouvait, 

devant le Tribunal civil, proposer un déclinatoire, au lieu 

de former une demande en règlement déjuges, et que, 

sous ce rapport, sa demande était non recevable. 11 citait 

à cet égard l'opinion de Carré, qui pense qu'il n'y a lieu à 

semblable règlement quo dans le cas où on ne pourrait 

pas obtenir, au moyen d'une simple déclaration, la décision 

sur la compétence. 

Au fond, la compétence du Tribunal civil est la seule 

admissible. Car si M. Lefèvre est commerçant, M. Balary, 

artiste dramatique et non commerçant, sous ce rapport, 

défendeur en outre à l'assignation de M. Lefèvre, doit pro-

céder devant le Tribunal civil, juridiction du droit com-

mun. 

M. Glandaz, avocat-général, a donné des conclusions 
dans le même sens. 

La Cour, considérant que Jes_J^lbjinaux^iv'iI_eL de 

commerce n'ayant point.4mmoncé sur leur compétence 

rpgrjgrjive, '1 ne peut y avoir lieu à règlementj 

ne 

îéclare M. Balary nôn-recevable en sa demande, et le con-

damne aux dépens. 

— Trente licenciés en droit ont été admis au serment 

d'avocat. Après la prestation du serment, M. le premier 

président Séguier a dit : « Nous avons entendu parmi les 

noms des récipiendaires deux noms qui nous ontehatouil é 

agréablement l'oreille ; ceux M. de Clos, tils de l'un de 

nos collègues, et M. Marie, fils de l'avocat que j'aperçois 

au barreau. Nous ne pouvions pas ne pas en faire la re-
marque. » 

— Nous avons rapporté, il y a quelque temps, un juge-

ment rendu par M. le juge de paix du 4
e
 ar'ondissement de 

Paris, qui déclare les internes des hôpitaux, non reçus doc-

teurs en médecine, sans droit pour former contre les ma-

lades qu'il ont soignés en ville sous la direction d'un doc-

teur, ou comme le suppléant, une action en paiementd'ho-

noraires. Le Tribunal de paix du 11
e
 arrondissement, 

présidé par M. Amable Boullangcr, l'un des suppléans, 

vient d'avoir à décider si ceux de ces internes que les 

chirurgiens emploient comme aides dans les opérations 

qu'ils sont appelés à pratiquer chez leurs cliens ont droit 

contre le chirurgien, par chaque opération à laquelle ils 

ont assisté, à une rétribution dont ils puissent demander-

judiciairement le paiement. La contestation s'élevait au 

sujet d'une réclamation dirigée par un interne, reçu de-

puis docteur en médecine, contre la succession du docteur 
Lisfranc. 

Le Tribunal a décidé 1° qu'en principe, et d'après les 

usages reçus, l'assistance prêtée par les internes aux chi-

rurgiens qui les employent sous leur direction et sous 

leur patronage dans les opérations qu'ils sont appelés à 

pratiquer en ville, a par elle-même un caractère gratuit, 

et que si parfois elle donne lieu en faveur de l'interne à 

une rémunération personnelle et directe par le chirurgien, 

c'est, de la part de celui-ci, un acte de pure bienveillance, 

et non l'acquitlement d'une dette dont il puisse être judi-

ciairement tenu; 2° que cette assistance ne pourrait perdre 

aux yeux du juge son caractère de gratuité qu'autant que 

l'interne établirait, soit que le chirurgien- qui l'employait 

comme aide s'était engagé personnellement vis-à-vis de 

lui à la rémunération de chacun de ses services, soit que 

ce chirurgien a efl'ectivement reçu pour ses aides, dans les 

opérations auxquelles lui interne a participé, un honoraire 

dont il serait alors tenu de leur rendre compte. 

Mais attendu que, dans l'espèce, ni l'une ni l'autre de 

ces justifications n'étaif, faite, et que, -loin de là, le long 

espace de temps qui s'était écoulé depuis l'époque où l'in-

terne avait cessé d'assister comme aide le docteur Lisfranc, 

et la mort de ce dernier, devait donner à penser que la pré-

tendue créance formant l'objet de la demande , eût été ré-

clamée et réglée si elle avait eu une existence réelle ; 

Le Tribunal a déclaré l'interne mal fondé dans sa de-
mande. 

— C'est à l'audience de ce matin que devait être appe-

lée l'affaire du Charivari, indiquée pour le 13. On com-

prend qu'il n'en a pu être question en présence de la con-

tinuation des débals de l'affaire Thibert, qui se prolonge-

ront non seulement bien au-delà des limites primitivement 

fixées, puisqu'ils auraient dû se terminer hier, mais encore 

au delà du terme que nous avions cru pouvoir raisonna-
blement indiquer. 

On les reprendra lundi, et le résultat ne sera guère con-
nu que mercredi. 

Aujourd'hui on a entendu M" Gallien pour Chobeaux et 

Larmilly ; M" Lachaud pour Mérot, Savatier dit Laroche, 

Larzilière dit le filou des Uettes, Bonneville, la fille Thé-

rèse Deschamps et Kauffmann ; M' Cbaudé pour les époux 

Masson ; M
e
 Arachequesne pour Boger-Roseau ; M" Bar-

bier pour les époux Espagne ; M' Picard pour Villette; M* 

J. Petit pour Lefèvre dit Baba ; M' Delaruè pour Laurent 

Roche, et M' Dubois pour Lejeune. 

— La femme Vici est traduite devant le Tribunal de 

police correctionnelle pour des faits odieux, et qui sem-

blent devenus trop fréquens : cette mauvaise mère est in-

culpée d'avoir exercé des mauvais trailemens de la nature 

la plus grave sur la personne de son pauvre petit enfant. 

Les procès-verbaux constatent que le corps de sa pau-

vre victime présentait de nombreuses et profondes traces 

de corrections excessives faites à l'aide d'un cruel martinet. 

Comme toujours, la prévenue fond en larmes à l'au-

dience et proteste de sa tendresse pour son enfant. Elle a 

pu avoir le malheur de lui occasionner cette contusion en 

faisant une chute portant son enfant dans ses bras. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. l'avocat du Roi 

Mongis, condamne la femme Vici à six jours de prison. 

— Tottchard est traduit devant la police correctionnelle 

pour avoir insultéun agent de laforce publique dans l'exer-

cice de ses fonctions. Le gendarme qui a arrêté le prévenu 
se présente pour déposer.. 

«C'est moi, dit-il, qui ai eu l'avantage de mcllre la 

main dessus au père Tottchard ; j'en suis bien fâché, 

parce que je le connais pour le plus brave ivrogne de 

sa localité ; mais c'était ma consigne, et je ne con-

nais que ça... Si on me l'ordonnait, je me prendrais au 

collet moi-même, et jo me conduirais au poste. 

M. le président : Le prévenu n'était-il pas ivre et 
faisait-il pas du tapage? 

Le gendarme : Comme un régiment... Mais après ça, 

voyez-vous, faut pas trop lui en vouloir, au père Touchard, 

il est légèrement toqué... Je suis bien fâché de dire ça de-

vant vous, père Tottchard, mais vous êtes toqué... Le vin 
vous a disloqué la cervelle. 

Le prévenu : Ça se pourrait bien... Le fait est que, quel-

quefois je mc demande ce que je dis. 

/)/. le président : Ainsi vous pensez que le prévenu n'a 
pas sa tête ? 

Le yendarme : Il a sa tête... Oh ! pour ça je ne veux pas 

lui faire tort de sa tête, à ce I rave homme de père Tou-

chard ; je veux seulement dire qu'elle n'est pas d'aplomb 

sur ses épaules quand il a boissonné. 

Le prévenu: C'est que ça y est... Vous avez raison, 
brave gendarme. 

M. le président: L'ivresse n'est jamais une excuse, 

quand elle porte à commettre des délits ; il ne faut pas 
boire. 

Le prévenu : C'est que ça y est encore... Vous avez rai-
son, mon président. 

M. le président: Vous avez eu d'autant plus tort, que le 

gendarme vous engageait tranquillement à aller vous cou-

cher, et que vous lui avez adressé des injures de toutes 
sortes. 

Le prévenu : Eh bien, oui, un coup de ribotte 

C'est pas moi qu'est coupable, c'est le vin... Il a eu tort, 

je le blâme ; mais il ne savait pas ce qu'il disait ; je vous 

demande votre indulgence pour lui. 

Aï. le président : Vous avez déjà subi plusieurs con-

damnations, toujours pour tapage, rébellion ou injures à 
des agens de l'autorité. 

Le prévenu : Puisque le gendarme vous a dit que j'é-
tais toqué. 

M. le président : Quand vous êtes à jeun, vous savez 

très bien ce que vous dites... Vous ne déraisonnez et ne 

devenez coupable que quand vous avez bu... 

Le prévenu •■ C'est que ca y est. 

M. le président : Puisque vous le savez, vous êtes bien 
plus blâmable qu'un autre. 

Le prévenu : Au fait, c'est juste... je renonce à boire. 

Je respecterai toujours le vin, mais je ne le fréquenterai 
plus. 

Le Tribunal, tenant compte à Touchard de ses bonnes 

intention», ne le condamne qu'à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens. 

— Une jeune femme a épousé, il y a six mois un beau 

cordonnier, et la voilà aujourd'hui devant le Tribunal cor-

rectionnel, se plaignant d'être battue. Elle dépose sans 

faiblesse comme sans aigreur, avec l'impassibilité d'un 

honnête témoin; à entendre son récit, calme, mesuré, on 

dirait qu'elle raconte un trait de l'histoire ancienne. 

Est-ce de sang-froid, lui demande M. le président, que 
votre mari vous maltraite? 

La plaignante : Oh ! jamais, Monsieur; de sang-froid 

mon mari est l'homme le plus aimable du monde... 

Le mari •■ Certainement Rosalie ; qu'est-ce qui ne serait 
pas aimable avec toi. 

M. le président, à la plaignante : Mais si vous n'avez 

à vous plaindre de votre mari que lorsque l'ivresse a altéré 

sa raison, ce serait le cas d'être induîgente pour lui. 

La plaignante : Certainement que Monsieur me rend 

très heureuse : il m'aime beaucoup ; impossible d'avoir des 

meilleurs procédés pour sa femme que Monsieur. 

Le mari: Oh! impossible, Rosalie... Si je savais un 

homme qui aime mieux sa femme, j'irais lui chercher dis-

pute... Depuis que j'ai eu la faiblesse de te donner des 

voies de fait, j'ai plus soufferlde tes blessures que toi... 

M. le président, à la plaignante : Vous voyez, voire 

mari se repent : une condamnation n'ajouterait rien à ses 
regrets. 

La plaignante : Un homme ne doit pas battre sa fem-
me, ni de sang-froid ni autrement. 

M. le président : Est-ce qu'il boit souvent? 

La plaignante : Une fois par mois, environ, 

M. le président : Est-ce que chaque fois il vous a 
frappée ? 

La plaignante : Approchant. 

Le mari : Ah ! Rosalie, deux fois au lieu de te battre je 

t'ai apporté des macarons , et je t'en rapporterai encore 
car je t'aime plus que jamais. 

La plaignante : Je veux bien me désister de ma plainte, 
mais à deux conditions. 

Le mari : D'accord, Rosalie, d'accord ; voyons les con-

ditions. Je jure, sur ton coeur, de les observer jusqu'à mon 
dernier soupir. 

La plaignante : Je veux que le jugement mentionne que 

tu ne boiras jamais plus d'une bouteille, même le diman-
che, même à une noce. 

Le mari : Ah ! Rosalie, excepté à la noce de ma sœur 
qui va se marier. 

La plaignante : Elle sera aussi bien mariée avec une 

bouteille qu'avec douze. En second lieu, je veux que les 

anciens coups me servent, et que si tu me refrappes, et 

que je revienne ici, ça te fasse condamner double. 

Le mari : Y a pas de danger, va Rosalie ; à compter du 

moment où je te parle tu es sacrée pour moi. 

L'arrangement ainsi conclu, le Tribunal se hâte de ren-
voyer le prévenu de la plainte. 

— Un homme d'une cinquantaine d'années était tra-

duit .aujourd'hui devant la police correctionnelle, sous la 

prévention de mendicité. Il est vêtu d'habits fort propres 

et presque élégans ; certainement on serait bien plutôt 

tenté de lui demander l'aumône que de la lui, faire. 

M. le président : Touroude, vou» avez été arrêté sur le 

quai du Louvre, au moment où vous demandiez l'aumône 
à un passant. 

Le prévenu: C'est un malentendu, Monsieur le président, 

un simple malentendu, et vous allez le comprendre. Je me 

disposais à passer lepont des Arts, quand, en fouillant dans 

ma poche, je m'aperçois que j'ai oublié ma bourse. Alors 

je m'écrie tout haut : « Que je suis étourdi! me voilà, 

faute d'un sou, obligé de prendre le plus long ; comme 

c'est agréable quand on est pressé! » Un monsieur qui 

était là me dit: « Si cela peut vous être agréable, je vais 

donner un sou pour vous. — Vous êtes trop bon, lui dis-

je, et je ne sais si je dois accepter...— Mon Dieu! ajoute 

ce monsieur, je pourrais me trouver dans la même situa-

tion, et je serais heureux qu'on me rendît ce petit servi-
ce. » Voilà toute la vérité. 

M. le président : L'agent qui vous a arrêté vous a par-

faitement vu et entendu demander; d'ailleurs, quand on 

vous a mis la main sur le collel, la personne qui venait de 

vous donner un sou n'a rien dit, et si ce que vous avancez 

était vrai, cette jiersonnese fût empressée de le déclarer. 

Le prévenu : Cette personne était déjà loin. 

M. le président : Ce qui prouve encore que vous ne dites 

pas la vérité, c'est qu'après vous avoir fouillé, on a trouvé 

sur vous une somme de 4 fr. 35 cent. Donc vous n'aviez 

pas besoin d'un sou pour passer le pont des Arts. 

Le prévenu : Donc, aussi je n'avais pas besoin de men-

dier. Voici ce qui élait arrivé : J'ai l'habitude de mettre 

toujours mon argent dans la poche dedroite de mon gilet. 

Ce jour-là, je ne sais comment cela se fit, mais j'étais sans 

doute fort préoccupé, et je le mis dans la poche de gauche. 

Voilà ce qui fait qu'en arrivant au pont des Arts, je crus 
bien réellement avoir oublié ma bourse. 

Le Tribunal, qu'un aveu franc eût pu rendre indulgent, 

croit devoir se montrer sévère devant tant d assurance, 

et Touroude est condamné à trois mois d[emprisonnement, 

à l'expiration desquels il sera conduit dans un dépôt de 

mendicité. 

— Dans la nuit du 13 au 1 4 octobre dernier, vers trois 

heures du matin, le quartier do cavalerie de 

château de Saint-Clm.d fut mis en émoi par les cris i 

secours! » proférés par lecantinier du 3* régiment de dra-

gons. Cet homme, tout effrayé, parcourait les corridors en 
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isant qu'il venait de trouver un homme mort sur la porte 

c su cantine f qu 'il (
;
tait encore chaud, et que peut-être d 

Y aurait moveri de le rappeler à la vie. A l'instant même 

l'adjudant Fauterre courut chez le chirurgien-major du 

régiment, qui s'empressa de quitter son lit et de se rendre, 

àdemi-vêtu,avectouslesinstrumcns de son art, auprès 

du moribond. 

L'état de souplesse que les membres conservaient lais-

sait quelque espoir, si les secours arrivaient à temps. Un 

cavalier soulève une jambe, et elle retombe sur le car-

reau ; un autre soulève les bras , et le même mouvement 

s'opère. L'individu était dans un état d'immobilité et d'in-

sensibilité complète; la respiration paraissait arrêtée, et 

aucun des soldats présent à cette scène ne savait re-

connaître si le pouls battait encore. Enfin le chirurgiwi-

major survint et, à l'instant même, il déclare que cet 

homme était bien vivant. 

Héllip, en effet, n'avait rien à craindre pour ses jours, 

quoiqu'il fut quasi-asphyxié par les vapeurs de tous les 

spiritueux qu'il avait bus très précipitamment. Sa léthar-

gie ne l'ut pas de lougue durée, et en revenant à lui il se 

mit à récriminer contre tout le monde de ce qu'on était 

venu le troubler dans son sommeil. 

M. le chirurgien-major rentra dans sa chambre à cou-

cher; les dragons, tout en se remettant au lit, riaient beau-

coup de l'aventure, mais l'adjudant de semaine prit les 

choses à un autre point de vue beaucoup plus sérieux. 

Il constate que le dragon Hellio avait pénétré pendant 

la nuit dans la cantine du sieur Lacombe, et que là après 

s'être installé, il s'était servi pour boire et manger tout ce 

qu'il avait trouvé de mieux en liquides et en comestibles. 

Le malheureux en avait tant pris, qu'il n'avait pu se soute-

■nir sur ses jambes et qu'il était tombé devant la porte de 

la cantine. C'est le bruit de sa chute qui avait réveillé le 

cantinier, et par suite mis en émoi l'escadron. 

Jean-François Hel'io est amené aujourd'hui devant le 2' 

Conseil de guerre présidé par M. de Montigny, colonel du 

69' de ligne, sous l'accusation grave de vol commis la 

nuit, à l'aide de fausse clé dans une maison habitée. 

Le Consei
1
, anrès avoir entendu M. le capitaine Plée, 

rapporteur, et lâ défense présentée par M' Cartellier, a 

condamné le dragon Hellio à la peine de cinq ans d'em-
prisonnement. 

— La jurisprudence n'est pas fixée sur la question de 

savoir quelle est l'étendue de la garantie en matière do 

ventes de tableaux ; mais, toutes les fois que des manœu-

vres ont été employées pour tromper l'acheteur, les Tri-

bunaux correctionnels n'ont jamais hésité à appliquer 

l'art. 423 du Code pénal relatif à la tromperie sur la na-

ture de la marchandise vendue. Cette application a été 

faite aujourd'hui encore par la 8' chambre, dans les cir-
constances suivantes : 

M. Gaucher eut l'occasion de voir chez M. Morosi, mar-

chand de tableaux, un petit tableau sur bois tout à fait 

dans la manière de Decamps, et portant les deux initiales 

D. C. M. Gaucher se crut en face d'un véritable Decamps, 

et Morosi ne le détrompa pas, etlui vendit le tableau 1 ,450 

fr. Mais, comme de son côté M. Gaucher voulait se défaire 

de deux Vues de Saint-Pétersbourg, de Perrot, il les offre 

en échange au prix de 1,800 fr. à Morisi, qui accepte le 

marché. Cependant M. Gaucher fut bientôt détrompé et 

acquit la conviction que le tableau n'était pas de Decamps, 
et que Morosi le savait fort bien. 

U a donc porté plainte contre son vendeur. 

M. Mongis, avocat du Roi, a soutenu la prévention, et 

a requis l'application de l'art. 423 du Code pénal. 

Après avoir entendu M" Marchai pour le prévenu, le 

Tribunal a condamné Morosi à un mois de prison, 100 

francs d'amende, et, en outre , à payer la somme de 

200 fr. à titre de dommages-intérêto au sieur Gaucher, 

auquel il devra restituer les deux tableaux en échange de 

sa copie; fixe à six mois la durée de la contrainte par 

corps; donne acte à M. l'avocat du Roi des réserves qu'il 

a faites contre le copiste qui avait signé de* initiales D. C. 

— Cette nuit, vers deux heures, une patrouille de garde 

municipale qui regagnait, après avoir terminé sa ronde, la 

caserne des Minimes, a trouvé, gisant au milieu de la rue 

Saint-Claude, le cadavre d'un homme qui paraissait avoir 

été assassiné depuis peu de temps, car le sang coulait en-

core abondamment de ses blessures. Le commissaire de 

police du quartier ayant été averti, et ayant aussitôt pro-

cédé à une enquête, il a été constaté que ce cadavre était 

celui d'un maître marinier domicilié dans cette même rue 
Saint-Claude, n. 20. 

Une Ibis cette première constatation opérée, la justice 

s'est transportée sur les lieux, et l'on a fait une visite dans 

le logement de la victime, pour reconnaître si l'on n'y dé-

couvrirait pas quelqu'indice se rattachant à la mort tragi-

que du malheureux marinier, et de nature à en expliquer 

la cause. Tout était en ordre dans l'appartement ; chaque 

meuble se trouvait intact à sa place, et rien n'avait été 
dérangé ni soustrait. 

En poursuivant le cours de ses investigations le magis-

trat ne tarda pas cependant à faire une découverte d'une 

grande importance : le lit était défait, et il était facile de 

reconnaître que la veille au soir le marinier était rentré chez 

lut et qu'il s'était couché au moins quelques instans. On 

découvrit le lit complètement, et alors on vit avec terreur 

que de larges plaques de sang souillaient les draps et 
avaient pénétré jusqu'aux matelas. 

Devait-on induire de cette circonstance étrange que l'as-

sassinat avait été commis dans la chambre où couchait la 
victime, et que, surpris et frappé dans son sommeil, le 

marinier était mort presque immédiatement, ce qui eut 

permis a 1 assassin d'enlever du lit son cadavre et de le 

porter jusque dans la rue ? Ce fut la première pensée qui 

trappa les témoins de cette découverte ; mais les voisins in-
terroges, à défaut du portier, car la maison n'en a pas 

par la police sous prévention de htBce
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de police. Un fiacre ayant en effet été appelé cSS 
y fut placé, et le commissaire de police, assisté d'à! 

se mit en route avec lui pour le dépôt. Mais au 

où la voiture de place arrivait rue de Rivoli' le ma, 

qui était près d'une des portières, l'ouvrant vivement' 

sauta sur la chaussée et prit la fuite dans la direction ,' 
Carrousel. 1 

Il ne tarda pas toutefois à être saisi de nouveau et cette 
fois il arriva sans encombre au dépôt. ' ' 

— Deux voleurs surpris en flagrant délit dans la bon 

tique du sieur Temier, bottier, rue de l'Odéon, 5, ont été 

mis hier soir à la disposition de la justice par l'officier de 
paix du sixième arrondissement. 

' agena. 

ETRANGER. 

— ETATS-UMS (New-York), 23 octobre. — Nous avons 

parlé de l'accusation intentée contre une sage-femme, M" 

Restell, pour avoir procuré l'avortement d'une jeune per-

sonne. Cette affaire est évoquée depuis plusieurs jours 

devant la Cour des sessions; mais au moment d'ouvrir la 

débats est survenue une difficulté nouvelle : celle de for-

mer le jury. Une semaine environ a été consacrée à cette 

tâche ardue et l'on n'a pu encore la mener à bonne fin, 

Hier matin six jurés seulement avaient pu être choisit 

après de longues discussions; cependant on est parvenui 

en nommer quatre, et avec un peu de temps et de patience 

on peut espérer de compléter le nombre voulu. La princi-

pale difficulté est que les jurés doivent arriver à l'audience 

sans conviction arrêtée à l'avance sur l'affaire qu'ils ont i 

juger. On se rappelle que dans l'affaire de Polly Boclinek 

même obstacle rendit les débats impossibles pendant pi 
d'une année. 
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ET DE L'ESPAGNE, 

Par M. FRANCISQUE MICHEL (1). 
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n appelle, à grands frais d'éloquence la malé-

r'tiou et l'anathème. Le bourgeois est la bête noire de 

Sus ces bouillans apôtres du socialismes ; à les entendre, 

?ejt quelque chose de pis que le Juif ou le Cagot du moyen-

■ c'est une singsue, un vampire : on l'accuse de toutes 

losités, on lui prête gratuitement tous les vices; 
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àje 
l es monstruosiKJi», .... ^.v..^ 0 .«.u ..^...^..~ . 

l'un flétrit son incurable égoïsme, l'autre lui reproche de 

nomperàson profit les douloureuses sueurs du pcuple;celui-

ri s'e ève hautement contre sa prétention à constituer, sur 

les débris de l'aristocratie détruite en 89, une noblesse 

nouvelle ; celui-là stigmatise eu lui l'absence du sens mo-

ral. Le mot d'ordre de tous les détracteurs do la société 

actuelle, l'épigraphe de tous les plans de réforme sociale, 

la conclusion de toutes les utopies est le cri de : Malheur 

au bourgeois ! . . 
Et quels sont ceux qui poussent de si violentes clamïurs 

contre cette prétendue tyrannie de la caste bourgeoise qui 

s'en vont fulminer contre sou égoïsme et sa corruption de 

formidables réquisitoires ? Chose singulière ! ce sont pour 

la plupart des esprits honnêtes ct sensés que la passion 

rare et quisclaissent séduire par l'attrait d'une popularité 

bruvante et facile, ctqui seraient les premiers ba'ayés parle 

torrentdont ils semblent vouloir provoquer l'irruption ; ce 

sont, en un mot, des membres de la race maudite, des bour-

geois... On compte parmi eux des avocats éminens, de ri-

ches industriels et de grands propriétaires, une foule de 

tyranneaux. C'est des rangs de la bourgeoisie el e-même 

que part le signal des clameurs conti e le bourgeois ; c'est 

de ses arsenaux que sortent les armes dont on se sert 

pour la combattre ; c'est sa propre épée que l'on retourne 

contre son sein. 

Nous avons naguère entendu l'un des orateurs les plus 

loyaux et les plus distingués de cette école de novateurs 

f'ecrier que le principe d'égalité avait péri parmi nous, et 

que sur ses ruines s'était réédi fié le privilège; que la bour-

geoisie s'était perdue dans son orgueil; que, née du tra-

vail, enrichie et grandie par lui, elle refusait de tendre la 

main aux travailleurs placés au-dessous d'elle; qu'elle 

luttait contre la fraternité et ne songeait qu'à exploiter à 

son profit les labeurs et les souffrances du peuple. Eh 

hieri, il faut le dire, ce sont là des accusations injustes 

et journellement démenties par les faits. Non, il n'est 

pas vrai que l'égalité ait disparu, que la fraternité ne 

soit qu'un vain mot, que l'égoïsme soit triomphant, 

'lue le privilège ait de nouveau partagé la nation , 

en deux camps ennemis, la bourgeoisie et le peuple. Nous 

ne connaissons, nous, quo des citoyens ignoranset des ci-

toyens éclairés, des riches ct des pauvres; on appelle les 

premiers des bourgeois, les seconds des ouvriers; mais ils 

°ut tous les mêmes droits et les mêmes devoirs; ils sont 

membres de la même famille, ils sont égaux devant les 
mœurs et devant la loi. Le litre de bourgeois répond à un 
al

'i il ne confère pas un droit, il n'appartient pas à une 

c»ste distincte et rigoureusement déterminée; il peut être 

^quts par vous, par moi, par le premier venu; c'est une 

monnaie courante, un écuqui passe demainen main. Bour-

geoisie et peuple, c'est tout un; l'ouvrier, c'est le bourgeois en 

letspective, le bourgeois c'est l'ouvrier enrichi. Tel est 

Peuple aujourd'hui qui sera bourgeois demain ; tel est 

«rgeots qui redeviendra peuple, par l'effet de cet inces-
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• ̂  sont les bourgeois qui ont fondé les caisses 

, ou les enfans pauvres 
s orphelins reçoivent tout à la fois le pain du corps ct 

le pain de l'âme, c'est-à-dire une instruction technique 

siithsante et une excellente éducation morale. C'est à l'ai-

de de souscriptions bourgeoises que s'établissent ces crè-

ches ou la lemme de l'ouvrier, que sollicite le besoin du 

travad, peut aller en toute sécurité déposer son nouveau-

ne ; c'est à la bienfaisante initiative des bourgeois qu'on 

doit de voir s'ouvrir sur tous les points du royaume des 

ateliers temporaires où, dans les momens difficiles, le tra-

vailleur sans ouvrage trouve à gagner honorablement son 

salaire quotidien, des ouvroirsoù l'on s'occupe des moyens 

de donner aux jeunes filles pauvres l'instruction profes-

sionnelle, des ebauffuirs publics où l'on accorde aux indi-

gens, pendant la mauvaise saison, une hospitalité néces-

saire. Dans toutes les crises commerciales que notre pays 

a eu à subir en quelque sorte périodiquement depuis les 

premiers temps de la restauration, les bourgeois ont mon-

tré une générosité, un zèle, un dévouement sans bornes'; 

et ce mouvement philantropique do notre société moderne, 

loin de se ralentir et de se circonscrire, tend, au contaire à 

s'accroître et à se généraliser de plus en plus. Il suffit, pour 

s'en convaincre, de se reporter au tristes souvenirs de l'hi-

ver dernier et de jeter un cou p-d'œil rétrospectif sur les 

désastreuses complications économiques qui ont signalé les 

commencement de cette année. Les associations de bien-

faisance furent-elles jamais plus empressées et plus actives? 
La charité fut-elle jamais plus prévoyante et plus généreu-

se? Les dons particuliers et les allocations municipales fu-

rent-ils jamais plus riches ct plus nombreux? On a vu dans 

toutes les communes où il y avait des misères à soulager les 

élus* delà bourgeoisie imposer à la cité, c'est-à-dire s'impo-

ser à eux - mêmes de lourdes charges pour abaisser en fa-

veur du pauvre le prix exorbitant du pain ; on a vu des 

chefs de manufacture, qui auraient eu tout intérêt à sus-

pendre momentanément le travail de leurs ateliers, se 

résigner à d'énormes pertes sans espoir de compensa-

tion , et garder, coûte que coûte, à leur service une 

foule d'ouvriers que la privation du salaire eût réduits à 

une affreuse détresse ; on a vu toutes les classes mar-

chandes, industrielles, libérales, administratives et judi-

ciaires, de la bourgeoisie, rivaliser entre elles de munifi-

cence, d'ardeur et de spontanéité, et lutter à qui viendrait 

avec plus d'efficacité en aide aux souffrances des classes 

laborieuses. C'est que les bourgeois éprouvent, quoi qu'on 

en ait dit, la plus vive et la plus touchante sympathie pour 

le peuple ; c'est qu'ils ne se dissimulent pas qu'il y a en-

tre les divers élémens dont se compose une grande nation 

la solidarité la plus intime, et que la pratique intelligente 

du principe de fraternité est la première et la plus essen-

tielle condition de l'ordre, du progrès et de l'harmonie. 

Peut-être y aurait-il justice à soutenir que le gouverne-

ment ne s'est pas assez pénétré des exigences de la noble 

et importante mission qui lui est dévolue de nos jours; 

peut-être serait-on fondé à se plaindre de ce que ses idées 

économiques, basées sur la vieille et égoïste maxime du 

laisser-faire et du laisser-passer, ne lui permettent pas de 

s'élever à la hauteur du rôle grandiose et tutélaire qu'il est 

appelé à jouer désormais en sa qualité de représentant lé-

gitime et de gérant nécessaire des intérêts sociaux. Mais la 

bourgeoisie n'endemeure pas moins hors de cause, car l'er-

reur des gouvernemens est une importation anglaise et ne 

sauraitlui être justement imputée. La bourgeoisie comprend 

à merveille toutes les nécessités de sa situation présente ; 

elle sait qu'il lui appartient de faire l'éducation morale ct 

intellectuelle du peuple, de travailler à l'amélioration de 

son sort matériel, de lui aplanir les voies qui conduisent, 

sinon à la richesse, du moins à l'aisance, de lui rendre 

plus léger le fardeau de la vie. Aux bons citoyens, de l'ai-

der dans cette longue et pénible tâche, au lieu de chercher 

à l'en distraire ; aux esprits éclairés, de seconder et de di-

riger même ses efforts, au lieu de semer entre elle et la 

masse du peuple des germes de désunion et de haine : c'est 

le meilleur moyen de préparer et de hâter ce qu'on appelle 

l'avènement définitif de la démocratie. Et maintenant, que 

nous avons dit toute notre pensée sur la prétendue caste 

que l'on s'efforce aujourd'hui de mettre au ban de la so-

ciété et de l'opinion, qu'il nous soit permis d'en revenir 

aux races maudites de l'ancien temps, et d'analyser en peu 

de mots, l'ouvrage dont le titre nous a entraîné dans cette 
longue digression, 

Le livre de M. Francisque Michel est intéressant et cu-

rieux ; c'est le fruit de patientes et laborieuses recherches, 

un véritable monument d'érudition et de critique. L'au-

teur s'y est montré plein d'une généreuse ardeur pour la 

réhabilitation historique de ces populations infortunées quo 

le moyen-âge avait traitées avec un si cruel dédain et une 

si criante injustice; il a voulu tout savoir d'elles, et il a 

suivi pas à pas leurs tristes développemens. Cagots du 

Béarn et de la Navarre, Calicts de la Guyenne, Caqueux 

de la Bretagne, Colliberts du Bas-Poitou, Manous ou Ma-

zans de l'Auvergne, Chuetas de Mayorque, Vaqueras des 

Asturies, etc., etc., il les a tous passés en revue; il a dis-

cuté avec la plus intelligente sagacité les questions obscu-

res et complexes qui se rattachent à leur origine; il a eu à 

cœur de retrouver et de signaler nettement leurs traces 

partout où la tradition lui avait appris que ces parias de 

l'occident avaient vécu et souffert. 

Le savant professeur à la faculté des lettres de Bordeaux 

ne s'en est pas tenu là ; il a pénétré hardiment le secret de 

leur vie quotidienne ; il les a placés en regard de celte so-

ciété méprisante et barbare dont ils étaient exclus; il a 

donné les détails les plus précieux et les plus circonstan-

ciés sur les humiliations de tout genre auxquelles ils étaient 

soumis, sur les accusations terribles donton les accablait, 

sur les prétendues maladies honteuses dont on les sup-

posait héréditairement atteints, sur les chansons popu-

laires que la haine avait inspirées à leurs persécuteurs 

ou qu'ils avaient composées eux-mêmes ; il à jeté enfin 

sur tous les faits qui les concernent la plus éclatante lu-

mière. Ce n'étaient, certes, ni des lépreux, ni des infirmes, 

ni des impurs, que ces malheureux rejetés à tout jamais 

du sein de la grande famille. Les Cagots notamment étaient 

en général des hommes sains, robustes et bien bâtis; 

leurs filles étaient belles, vigoureuses et bien faites, mais 

personne n'eût osé s'approcher d'elhs, tant le préjugé 

était absolu, vivace et profondément enraciné. Un seul 

homme fut assez hardi pour n'en pas tenir compte, si l'on 

en croit la tradition : c'était le Béarnais, qui, cour-

tisant dans sa jeunesse une paysanne dos environs du Les-

car, et ayant appris d'elle, à travers ses sanglots, qu'elle 

appartenait à la race maudite des Cagots, s'écria rési Li-

ment : « Et moi aussi, pardieu ! » Mais il fallait être 

pour cela amoureux et sceptique comme pas un, con> 

me l'était le jeune prince qui devint plus tard Henri IV 

et mérita le surnom de Verd-Calant. Et les Cagots n'en res-

tèrent pas moins en dehors du droit commun ; la répu-

gnance qu'ils inspiraient ne s'affaiblît point; l'opinion 

qu'on s'était formée de l'impureté native de leur sang et 

de la puanteur de leur haleine ne fut nullement ébran'ée. 

A la veille do la révolution de 89, les préventions séculai-

res dont ils étaient l'objet duraient encore, en dépit de 

tous les progrès accomplis, et M. Francisque Michel en 

cite des exemples fort significatifs. Aujourd'hui, heureu-

sement, le préjugé est tout à fait éteint : la trace s'en est 

perdue même dans les contrées où il s'était manifesté avec 

le plus d'énergie ct maintenu avec le plus de ténacité; etee 

n'est pas un des moindres mérites de notre temps que la 

disposition complète de ces vestiges de l'antique barbarie 

qui, sous le nom de préjugés, dominaient si fatalement 

l'esprit ct le cceur.de nos pères ; mais il serait bon qu'on 

ne se plût pas à y en substituer d'autres, et, répétor.s-lc 

en terminant, que ceux qui prêchent le plus haut l'égalité, 

la frater nité, la just'ce,l'amot r du p ochain s'abstm sent de 

semer la désunion et la haine entre les diverses classes de 

citoyens, etse missent ainsi en devoir de pratiquer sérieu-

sement eux-mêmes ces belles vertus sociales qu'ils accu-

sent à tort la bourgeoisie d'avoir méconnues et oubliées. 

U. L. 

1» D'une Maison, à Pari», rue Madame, lO.rconslruc t on ncu vc, la-

ça le en pierres de taille. ,.,:„„ Cnr-orfi. 

Produit brut, environ G.OOO.fr., susceptible d augmentation. Superll 

eie,16G mètres.^ 

2° D'une grande et belle Maison, sise à Paris, rue. de Madame, ,Obis, 

construction neuve, façade en pierres <'e taille, joli jwJiO plant., sé-

paré par une grille du jnidin du Luxembourg. 

Produit brut environ, susceptible d'une grande augmentai ion , 

10,000 fr.
 Mfae4prUj

 100,000 fr. 

NOTA : Celle dernière propriété peut être uliïsée pour construire, un 

terrain de 400 métrés étant disposé à cet elïet. 

S'adresser pour les renscignemens : 

I» A M' lténé Guérin, avoué à Paris, rue d'Alger, 9; 

2° A M' Boncompagne, aussi avoué à Paris; 

Et sur les lieux pour les visiter. (65i8j 

Collection complète des auteurs latins, avec la traduction 

en français, publiée sous la direction de M. N.SARD , pro-

fesseur d'éloquence latine au collège de France. 

N. Nisard, professeur d'éloquence latine au collège royal 

de France, vient de rendre aux lettres un service signalé, 

qui sera pour lui un titre de gloire impérissable. Sa ma-

gnifique collection des auteurs latins, œuvré de conscience 

et de dévouaient, est aujourd'hui la plus complète que 

nous possédions, et l'on peut dire la plus parfaite sous tous 

les rapports. Les habiles traducteurs qui lui ont prêté leur 

concours dans cet ouvrage de longue haleine, se sont par-

faitement identifiés avec ceux dont ils avaient à repro-

duire les écrits ; ils ont doté la littérature d'un livre qui 

prend dès son apparition la première place dans le monde 

savant. 

Le feu roi Louis XVIII, excellent juge en cette matière, 

affectionnait singulièrement les poètes latins; il avait sur-

tout pour Horace un sentiment de prédilection qui se ma-

nifestait journellement par les continuelles citations qu'il 

faisait de son auteur favori, si bien caractérisé par le titre 

de divin que ses contemporains lui avaient décerné. 

Bientôt, grâce à l'heureuse combinaison qui rend cette 

intéressante collection accessible à toutes les bourses, cha-

que bibliothèque en possédera un exemplaire. C'est à cette 

mine si riche et si féconde que la jeunesse surtout pourra 

puiser les notions du sublime et du vrai ! A côté des idées 

les plus élevées, elle rencontrera sans cesse d'admirables 

images exprimées dans un style aussi correct qu'élégant. 

Une pareille étude lui apprendra tout à la fois à penser, à 

parler et à écrire. Jusqu'à ce jour, il faut bien le reconnaî-

tre, personne, selon nous, n'a assez compris l'influence 

prodigieuse de ces lectures sur le développement des fa-

cultés intellectuelles, et beaucoup de gens se prennent à 

rire quand on leur dit qu'on apprend à penser comme l'on 

apprend à faire des habits. Bien n'est pourtant plus exact, 

et c'est une vérité qui sautera aux yeux de tous ceux qui 

voudront se donner la peine d'y réfléchir. 

Quel est celui qui à ses débuts sur les bancs de l'école, 

ne s'est pas senti vivement impressionné au récit des gran-

des actions des héros de l'antiquité ? C'est qu'à cet âge, 

l'imagination encore vierge, et qui n'a pas eu le temps de 

se souiller au contact des fausses doctrines et des sophis-

mes inventés par des natures perverties, reçoit comme une 

cire molle les empreintes qu'on veut bien lui donner. Gar-

dons-nous donc, de semer l'ivraie dans cette terre si heu-

reusement disposée à porter d'excellens fruits : l'étude des 

classiques latins est à notre avis, la meilleure semence 

qu'on puisse y déposer. 

M. Nisard, jaloux de nous initier aux beautés les plus 

secrètes de ces grands maîtres, a cru devoir ajouter à leur 

ancienne nomenclature, quelques auteurs oubliés ou mé-

connus à tort. Si leurs ouvrages ne sont pas châtiés avec 

le même soin que beaucoup de leurs émules, s'ils laissent 

quelque chose à désirer sous différens rapports, ils n'en 

renferment pas moins des beautés supérieures déplus d'un 

ordre, dont on aurait grandement tort de priver le public. 

Au surplus, comme chaque ouvrage est précédé d'une no-

tice historique et critique, les lecteurs peu lettrés seront 

tenus en garde contre leurs défauts. Quant à ceux que de 

fortes études ont mis en état de juger par eux-mêmes, ils 

pourront d'autant mieux les apprécier, que la présence du 

texte latin ne pourra leur laisser aucun doute sur la fidé-

lité de la traduction placée au-dessus. Cette heureuse dis-

position, en économisant beaucoup de place, a permis de 

faire entrer dans 27 volumes, toute la matrère à peine con-

tenue autrefois en 200. Les caractères, loin d'être micros-

copiques, sont parfaitement nets et lisibles, mais à la véri-

té, chaque volume ne renferme pas moins de 8 à 900 pa-

ges. Ceci explique par quel incroyable tour de force on est 

parvenu à livrer au public pour la modique somme de 324 

francs, et avec trois ans de crédit, une collection qui, toute 

défectueuse qu'elle était naguère, coûtait 1 ,400 Irancs. 

Cette importante production s'est fait jour à travers tou-

tes les préoccupations de notre époque. N'est-ce pas là le 

plus bel éloge qu'on puisse en faire ? car le culte du veau 

d'or, en s'infiltrant dans toutes les classes de la société, 

semblait n'avoir pas laissé de place pour d'autres senti-

mens. MM. L. Dubochet et C% libraires, ont apporté le 

plus grand soin dans cette remarquable édition : c'est un 

nouveau titre de gloire à ajouter à tous ceux que leur ho-

norable maison s'est si légitimement acquis. 

Paris 

MAISON À GEHT1LLY 
Adjudication le jeudi 2 

décembm 1847, en l'au-

dience des" saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

D'une Maison, située à Genlilly, rue Tiers, 29. 

Mise à prix, 1,000 fr. 

S'ïdresser à M' Bouclier, avoué poursuivant, rue des Prouvaires, 32. 

(0495) 

Paris g wi|nnnn Elude de M" LESIËUR, avoué à Paris, 

UlAlullllà me d'Anlin, 19. — Vente sur licilalione 

au plus offrant el dernier enchérisseur, entre majeurs, à l'audiene, 

des criées du Tribunal civil de première instance de la Seine, le samedi 

4 décembre 1847, en trois lots qui ne seront pas réunis 

1° D'une Maison sise à Paris, rue Chariot, 8 ; 

2° D'une Maison sise à Paris, ru>: Gaillon, 17 ; 

3° D'une maison sise à Paris, rue Sle-Marguerite, 5, et rue du tour-

St -Germain, 6. 

Mises à prix : 

1" lot, maison nie Chariot, 8, 1 15,000 fr , ci 

2e lot, maison rue Gaillon, 17, 1 10,000 fr., ci 

3* lot, maison rue Sainte-Marguerite, 5, et rue du 

Four-St-Gerinain, G, 60,000 fr., ci 

S'adresier pour les renseignement : 

1° A M" Lesienr, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

hier des charges et des litres de propriété, demeurant 

d'Antin, 19; 

2° A M" Bouissin, avoué colicitant, à Paris, place du Caire, 35 ; 

3" A M' Tixter, avoué colicitant, à Paris, rue de la Monnaie, 20 ; 

4° A M' Girauld, avoué colicitant, à Paris, rue Traînée-Saint-Eus-

taehe, 17. (0558) 

H5,0r.0 fr. 

110,000 

00,000 

copie du ca-

à Pari<, rlle 

Paris KTl TÇAV Etude de M* Ed. CHERON, avoué à Paris , 

— IllAloUll rue de la Tixéraodie, 13. — Vente sur saisie 

immobilière, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil 

de première instanee de la Seine, séant à Paris, au Palais-de-Justice, 

local de la première chambre, deux heures de relevée, 

D'une Maison, jardin et dépendances, sis à Baligoolles-Moncoaux 

rue Salneuvc 

Mise à prix : 15,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 2 décembre 1847. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* Ed. Chéron, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue de la 

Tixéranderie, 13. (6570) 

Paris MAISON Etude de M' G0UR.BINE, avoué à Paris, rue 

du Pont-iie-Lodi, 8. — Vente par surenchère, 

devant le Tribunal civil de la Seine, le 9 décembre 1847, 

D'une Maison sise à Paris, rue Lafayetle, 59, composée de deux, 

corps de bàtimens à six étages. 

Mise à prix : 75,892 fr. 

S'adresser à Paris : 

1° Audit M' Gourbine, avoué; 

2° A M' Pinson, avoué, rue St-Honoré, 233; 

3" A M" Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 21 ; \ 

' 4» A M* Sl-Amand, avoué, passage des Petits-Père», 9; 

5" A M* Gainant, avoué, rue Notre-Dame-des-Victoires, 20; 

Et 6° A M« Trépague, notaire, quai de l'École, 8. (6571) 

il-'4 MAISON 
lici talion, en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, une heure 

d« relevée, 

D'une Maison sise à Paris, rue Vintimille, 3, près la barrière de Cli-

chy. 

Mise à prix : 38,000 fr. 

Produit : 5,000 

S'adresser : 1° A M" Jarsain, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

copie du cahier des charges, i Paris, rue de Choiseul, 2 ; 

2° Et à M" Boinod, avoué colicitant, rue de Choiseul, 11. 

Elude de M« JAdSAIN, avouéà Paris. — Ad-

judication , le samedi 27 novembre 1847, sur 

Versailles 

(Seine-et-Oise) DEUX MAISONS 
Etude de M' DEÎ.AUNA1S, 

avoué à Versailles, rue Ho-

che, 14. —Vente sur licitation, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Versailles, le jeudi 25 novembre 1847, heure de midi. 

En deux lots : 

1° D'une Maison, sise à Saiol-Germain-en-Laye, rue de Poissy, 16; 

2° D'une autre Maison, sise même ville, rue Saint-Thomas, 40. 

Mise à prix. : 

1" lot, 14,000 francs 

2* lot, 5,000 (6559) 

Versailles 

(Seine-et-Oise) 

niiPfHTiUO Etude de M* Ch. RAMEAU, 

BAlluillill) avoué à Versailles. — Vente 

jtar suite de surenchère, en trois lots, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Versailles, le jeudi 25 novembre 1847, heure de midi, 

De 1° un corps de bâtiment sis à St Gêrmain-en-Laye, rue du Châ-

teau-Neuf, au coin de la rue ou passage devant porter le nom de cité 

Henri IV. 

Mise à prix: 10,800 fr. 

2" Un autre corps de bâtiment sis à St-Germain-en-Laye, même 

rue du Château-Neuf. 

Mise à prix : 10,050 fr. 

3° Un dernier corps de bâtiment, sis audit St-Germain-en-Laye, cité 

Henri IV, derrière les bâtimens'ei-dessus. 

Mise à prix: 7,700 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M e Rameau, avoué poursuivant, rue des Réservoirs, 19; 

2° A M e Aubry, avoué, rue de la Cathédrale, 2 ; 

3" A M" Peert, avoué, rue des Réservoirs, 23 ; 

4° A M* Delannais, avoué, rue Hoche, 14; 

5° A M
e
 Rémoud, avoué, rue Neuve, 45. (6560) 

Versailles 

(Seine-et-Oise ) MAISON 
— Malgré les brouillardset la pluie que l'hiver nous amène, 

le beau ciel de la Chine continue d'apparaître radieux ct pur 
dans la selle du Diorama. C'est surtout par ces temps sombres 
et tristes qu'on s'émerveille de voir cette illumination féerique 
des lanternes, produite par les seules ressources de la lumière 
naturelle du jour et de la peinture. Nous recommanderons pour-
tant aux nombreux curieux qui accourent chaque jour à la 
Fête chinoise, de ne pas attendre l'approche de la nuit, et de 
profiter de préférence du milieu de la journée pour y assister. 

— Sous presse : Notice biographique sur M. Singier, ex-di-
recteur des théâtres de Lyon et de Feydeau, vice-président de 
l'Association des artistes dramatiques et l'un de ses fonda-
teurs, membre du comité de lecture de l'Odéon, par H. .1% au-
teur d'ouvrages sur les prisons et hôpitaux de Lyon, et de ré-
flexions sur la maison pénitentiaire de Genève. 

— Sur les 12(5 candidats admis celte année à l'Ecole poly-
technique, il y a quatorze élèves de l'institution préparatoire 
de Mr Barbet, parmi lesquels on distingue le 2', le 7e et lelo* 
delà promotion. Il est à remarquer que Ici" de la promotion de 
1846, le 2" de celle de 1815 et le 2e de celle de 1841 apparte-. 
liaient aussi à cette institution. 

— Le soin scrupuleux apporté par M. Bogers dans tous ses 
ouvrages ne pouvait que lui assurer de brillans succès. Sans 
s'arrêter sur lejnérite de chacun, et pour parler seulement 
de la 2 e édition du Dictionnaire des sciences dentaires, qce 
l'auteur a revue, corrigée et considérablement augmentée; on 
peut dire' que l'accueil empressé du public pour la première 
nous est un sur garant de la rapidité avec laquelle s'écoulera 
cette seconde édition. 

— Aujourd'hui dimanche, peur la clôture de l'Hippodrome, 
la deuxième ascension du célèbre aéronauto anglais G. Green,-
dans son gigantesque ballon le Continent. Il partira avec qua-
tre personnes à trois heures et demie précises. Les bureaux 
ouvriront à une heure pour que le publia puisse assister au 
gonflement de cet aérostat monstre. 

Etude de M« Ch. RAMEAU, avoué k 
Versailles. — Vente sur licitation, en 

un seul lot, en l'audience des criées c'u Tribunal chil de Versailles, 

le jeudi 25 novembre 1847, heure de midi, 

D'une Maison avec cour, jardin, terrain et dépendances, sises à Sar-

trouville, à l'angle du chemin de hallage et de la roule de Paris à Mai-

sons. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M e Rameau, avoué poursuivant, rue de» Réservoirs, 19; 

2° A M* Boniteau, avoué, rue Neuve, 23. - (0561) 

OHAWÏBHES IX ETUDES 3»E HOVMRTS. 

MAISON 
Adjudication définitive en la chambre des no-

taires de Paris, sise place du Châlelet, le 21 

par le ministère de M' s DESPREZ et DEFRES-décembre 1847, à mid 

NE, notaires. 

D'une Maison, site à Paris, rue Beaujolais, 5, Palais-Royal, et compo-

sant les arcades 93, 94 et 95, comprenant le passage, du Perron, qui 

conduit du jardin du Palais -Royal à la rue Vivien ne. 

Produit brut, y compris l'évaluation du loyer de l'appartement, au 

premier étage, actuellement vacant, 26,308 fr. 

Mise à prix, 306,000 

Il y aura adjudication même sur une enchère. 

Grandes facililés pour le paiement. 

S'adresser, à Paris, à M" Defresne, notaire, rue de l'Université, 8-

AM«Desprez, notaire, rue du Four-Saint-Germain, 27, dépositaire 

du cahier des charges et des titres de propriété. 

A Pontoise, à M. Delaçour, notaire. (6528) 

VEVTE8 1191 SIODIEift R SIWM* 

p- FONDS DE COMMERCE S^ZZ^ 
ordonnance de référé, en l'étude de M° Le Monnyer, notaire à Paris 

rue Grammont, 53, le lundi 22 novembre 1847, â midi, 

D'un Fonds de commerce de bronzes exploité à Paris, nie de Choi-

seul, 17, consistant dans l'achalandage y attaché, le matériel et les 

marchandi-es en dépendant, et le droit au bail des lieux dans lesquels 
il est exploité. 

Mise à prix : 16,300 fr. 60 c. 
S'adresser audit M e Le Monnyer. 

(C5G2) 

Paris 

AITOTENCES I»ES CRIEES, 

Pari 

DEUX MAISONS 
Etude de M<= Réné Gl'ÉRIN, 

avoué, rue d'Alger, 9. — Adjudi-

cation en l'audience des criées, à Paris, une heure de relevée, le 27 

novembre 1847. 

JOURNAL DES CONNAISSANCES MÉ-
DICO-CHIRURGICALES ̂ as»^ 
sanees médico-chirurgicales, qui devait avoir lieu le 12 novembre 1847 

en l'élude deM« Dubois, notaire à Paris, rue Grange-Batelière 9 est 

remise au vendredi li) dudit mois de novembre, â midi. Elle aura lieu 

aux même» conditions que celles énoncées dans les précédentes publi-
cations, el sur la mise à prix de 8,000 li'. 

S'adresser à M" Dubois, notaire, rue Grange-Batelière, 9 ; 

A M. Haussmann, liquidateur, rue il-Honnré, 290, de onze heures 
& midi ; 

Et au bureau du Journal, rue de l'Université, 30. (6569) 



so GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 NOVEMBRE 1847 

SPECTACLES BU I f WOVEHBBB. 

OPÉRA. — La Favorite. 

F RANÇAIS. — Les Knlans d'Edouard. 

O PÉRA-COMIQUE. — Le Maçon, la Dame blanche. 
I TALIENS. — 

OOEON. — Luc Journée à Versailles. 

O PÉRA-N ATIONAL. — Ouverture le Iti. 

V AUDEVILLE. — Le Chevalier. Elle bn la Murl. Leniu 

VARIÉTÉS. — Les Danseur.--. Ti rjuïulu, le (laintn. 

O VMNASE. — La Déesse, lè Réveil du Lion, les Malheti 

I'ALAIS- H UYAL. — Jacques- le-Fatalisle. 

A MBIGI -COMIQUE. — Le Fils du Diable. 

OAITÉ. — Mari in el lîamboclie. 

D IORAMA —Boul. B.-Noùv., ii). Vue deChiuc; 

Tiipiiirawn A I VAW (
CHEMIN DE

FER DE ST-) Le tirage au 
bllMinlj A LIUH sort des 80 obli^iiiohsdes eqipnio .s 
réunis n. amortir au !"' janvier ISIS, aura lien le samedi £7 

novembre couranl, heure de midi, en séance publique du ern-

seil d'administration, au domicile social, me du Lille. 105. 

ETIENNE A LYON 
VJII VIN |)R FER bf; ST-). MM. les aç-

dcsl, 

demande que plusieurs il eàtitre iw\ un. adressé! au conseil 

d'administration, en Vertu de l'article 15) des slaln'.s, une as-

seinbléo générale oxtrnordin I'IIM aura lieu dan -t Us MloWa de 
Meunier Leniaicelav, rue Ricin i eu, H)0, 

I re prochain, ii midi. L'asa-omU £é»iérn|e 

pur l 'article '.!'.) d-s st.iiu.s aura iieu djn 

hindi 

l'unique pivscrtle 

le même local, le 

lundi 20 décembre suivant. Ceu* do MM. les act onnairea de 

c mitai 01 d'industrie qui, aux termes des articles 10 cl i-2 des 

s • i ls reunissent les conditions nécessaires, son invites u 

vo loi,: bien SO r Ire à la présente convocation. Les actions 

\
ou

, |os iransl'eris n'auraient pas plus de u |HU7,e tp.urs dédale 

„
e
 pour.-,...', aux icrmes du règlement, Muter drmt de faire 

,.
t
,iic de l'assemblée générale.— be dépôt des actions au M-

leur .levra être fait, au moins quinze jours a I avance, au bu-

reau do l'Aueunè centrale, à Paris, rue de Lille, M», ou les 

cartes d'entrée seront délivrées, à partir du H décembre. 

EN CAO! 'TCIIOUC 

préservant du froid VÊTEMSHS IHPERMEiBLES . 
cl

, le l'humidité. — I ÎAS DE MARAIS el JAMBIÈRES pour la chasse 

— SEMELLES pour chaussures. — C LTSOIRS. — U RIXAUX porta-

tifs d'un nouveau modèle, extrômemeni «" 
— T ABLIERS DE NOURRICES , etc — \> 'P'es

e
. 

LACETS ettou.es sortes ,1e T.SSU'S ÉL*,"^"". 

DE M. RâTTIEïl ET GDTBU 
DépW, L rue dos lusses Mdiilmarlir ;, i, ' 
duits p 'ir '.rnl 

rainic. 
nnpill > de la Àijir 

Si-

lis, dartres, deavs, affections dtu'fe^aSî lu-
naires, etc., giierison garantie. Première on \

 des
 voj

P

5|)lli
-

de midi à trois heures, 31, rue Ilaulevilir^L̂ 'on
 Rr

?.
U|

ï-

:_ti.i<1AI'''K^g?'"it'''l!MI>MW 

GIALE 
DES 

POUR TOUS S JOURNAUX 

T 
"adresser 

à M. NOB3BEBT BSTIBAÏ^ 
ermler d^tiinonces de plusieurs Joaronnx , 

rue Vlvi^nue, 58, à I*aris. 
MJO, nomenclature des Journaux des département es* envoyée franco en en faisant la demande par lettre affranchie a M. NORBERT nwr»»* !.. 

EX VENTE chez «EBMGR RAILLÉRE, éditeur, rue de l'École-de-Médecine, et chez l/AUTEVR, rue Saint-Honoré, 270, à Paris 

ï ÉDITION 

n 

OU RÉPERTOIRE DE TOUTES LES C'OXSAISSAXCES NÉCESSAIRES AU DENTISTE, 

y il 
Revue et considérablement aug- — —>— <- w «r _-o«aaaiaaiMa«<iM» ses? s*—» "W wi «Massa ^E*^ q Revue et consi 1' M"' 

mentée.-l v in-8" de 630 p. Auteur de l'Encyclopédie du Dentiste, du Manuel d'Hygiène dentaire, de l'Esquisse sur les Osanorcs, Inventeur et seul possesseur des dents mentée.—1 v in̂ ^S *H 

Prix : lO fr. Osanores, posées sans crochets ni ligatures et sans extraction de racines, membre de plusieurs sociétés savantes, etc., etc. (Affranchir. Prix, io r P' 

S'adresser à 

mission, en province et à l'étranger, de tous les articles de Paris. 
— Envoi par corn-

I 
e 

i 
6 

1 
13 

« 

çcfmspN PKOU: 

' par '!.-

Mcdecin *i !» l 'a 

\>«t tes ttiablUerctt. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de 51= CHEVALIER, huissier à Paris, 
rue du Faubourg-Montmartre, 15. 

En une maison, sise à Paris, avanue Mir-
beuf. 

Le mercredi 17 novembre 18-47, 
Consistant en labiés, divan, chaises, pen-

dules, commode, eassscroles, etc. Au compt. 
(6567) 

Etude de M* DltTRÉ, huissier à Taris, rue du 
Temple, 94. 

En une maison, sise à Btilignolles, boule-
vard Monoeaux, so. 

Le dimanche il novembre 1847, 
Consistant en poterie, pendule, tableaux, 

commode, piano, fauteuils, etc. Au compt. 
■ ' - (».«!)■ 

NoetetéM çommercial'eii. 

ERRATUM. 

A la 47' liiyie de l'annonce insérée le 10 
rourant. el ayant pour titre : Société BÉR-
TRAND frères et VILL.M.X; au lieu de II. A 
BERTRAXh, lisez P. et A BI RTRAND 

($553) 

D'un acte sou; signatures privées en daledu 
30 octobre 1817, enregistré à Paris le M no-
vembre suivant, folio 43, verso, case 1" et 2, 
par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c.. 

Fait triple entre M. Antoine tiIDIEIî, res-
taurateur, et dam:; Suzanne-Angélique 8CEL-
L1ER, s >ii épouse, demeurant ensemble à 
Paris, rue du t'our-St-llouoré, 29. 

M. Jean- Jacques LECIIART1ER, employé, 
demeurant a P . ris, rue Rambuteau, 91 ; 

M. Pierre-Alphonse ÉONTAIKE , chef de 
cuisine, demeuiant à Paris, rue nambutesu, 
S). 

Il appert, 
Qu'il a été formé entre les susnommés une 

société en nom collectif ( our l 'exploitation 
d'nn établissement d; r< s^auraleur que les 
susnommés se proposent d'acquérir en com-
mun. 

Que la duréa de celte société, sauf les ex-
ceptions énoncée ! audit acte, a été lixée à 13 
ans el 11 mois, à partir d\l I" n ivemhre 
1847, pour liùir au If octobre 1861. 

Que la raison ct la signature sociales se-
ront A. bIMER el C«, el (pie la signature ap-
partiendra exclusivement à M. Didier, qui ne 
poerra en faiie usrge que pour leB aitaires 

sociales. 
Que M. OMier sera ie gérant, ot qu'il aura 

seul le droit de faire toutes les acquisitions 
de quelque r.alure qu'elles soient, relalives à 
l'établissement. ' ' ■ 11 

Que H. et Mme Didier pourront se retirer 
le la société avant le terme fixé pour sa 
urée. Que dans re cas la société continuera 

. ntre ke sieurs Leehartier d Fontaine aux 
i&Bee i ondiiions, sous la raison sociale LR-
IURTlF.lt el FONTAINE, el que chacun des 

« sociés aura la signature sociale. 
tour extrait, A. LKriurçoi». (8554) 

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centimes. 

D'une semence arbitrale rendue ^af JIM. 
(tarilissal et Schrœder, ingénia-ur civil, et pat 
M. Btondcl, avocat, enregistré ct signifié»' a 
partie le 30 Oeiobre demie, il appért : 

Que la so -iélé F.-V. RICHARD et O, for-
mée pour Pcxploitaiion du bt%wl délivié au 
sieur Dejaporte, pour une roue de force à 
poids centripètes, a, sur la demande du sieur 
Richard, été déclarée dissoule, et que le 
Sieur Richard a été nommé liquidateur avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

CcrliOé véritable : V. RtcniRD, 

rue G 'iînghieu ,39. (8557) 

CEI! ciu 1 Elise 

fcpî ■ fi 

•.f- ^. Paris, maiï -e cri pliarrnèaV', 
Iâ0i>itau\ 'i -r fi ville Pari*., pro-

fosseur U miMstihi ci ae b»-m.ique, bocoré de mé-
dliUee ..1 récompenses natlonab-s. 

Hue Montorgueil , 21. 
CoHsriiffiliujîS gratuites. 

k
 tRilItMFNT r*R COIUi.l.SrOMlXNCF.. [Aifr ) 

AU ROI DE PRUSSE, 1 1, pl. Boursr, 
liconoil ie réelle de 0/0. 

VEÀ-tME^S DitÛMMïS. 
Ce v^sti <iabii.s< rntiu est ?iu^i .i pillre-

dit le premier il ns celle p'àrlie, To .! s'y 
f'àii a\ee ei» soin t\Ué ' e : les (oop-cr-, 
1rs p'us renommés > ^ou» emploies, . ha-

un (OT 'p* le g. nie où i! t-xç. lie P.'us de 
't. oj piec,»s d'é ! 'ilV s sent elIVnes aux 
pts-onnes qoi piefer- ut commander ; *e-
MTa n * nt ifs.n ( use rie vétemens confec-
licnnés aus.-isoittn/s que s'ils élaieot fa is 
■ >pres Pris couianiiPardt-ssvs nouveaux 
■ otiblé fa -e dî 25 à M fr. ; de S • à 75 fr., 
ilr 60 4 i"i> ir., deiibP s ouaîés ; Habits et 
bi dui-c'es de SS à 75 fr., de 80 a ».> fr , 
lotfi ce qui si fait de tnitux, Craod as-
M^fi.; eut de Manteaux e; de Robes de 

< liamhre. 

SUI UERS VERKTS IS'Ckoir â 12 i 
lie/. iliiKTli.WD de GÈ.VES COIiltOt Eli 11.» 

Si éemité, pour ses bulles à 10.1'. 

lt. MOXIMARTRE GS.JMIS la «nir._>S^£SgR 
J'insicnrs liciiûts dans Paris. ^S3m*ta>f^ 

Ou demande, en viager, une somme de (iO à 100,090 f. 

et nue Propriéié rurale à acquérir de la même manière. 

S'adresser à M. r Al'yUKMONT, ancien notaire, rue 

Vivienne, 6 :i. 

'I^ROsl^ES 
ET CONFECTION - SPÉCIALITÉ. 

AU SOUrAIRE. />/. l'ulmtmiftre, i, muison MuihiN. 
MA.V'I FAUX, crispins en mérinos 1 1 en drap, de 20 à ôi l 
MAXTF,AL: X, iiautc nouveauléen soie el en velours, 35 à 150 
MANCHONS pour dames, fourrure naturelle, 5 9 Is 
MANCHONS petit gris, vison, marirr naturille, il, is .'na 
MARCHONS marties de France. Prusse, Canada, 25, j» uo 

FCIIANCES et RÉPARATIONS de lotîtes les FOl'RRtltKS 

A SrRfJP D'EGORGES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 

DE J .-P. IAROZE, PHARMACIEN, 

Rue Heave-des-Petlts-Giiamps, ]t, & Paris. 
toujours en Jtaeont spéciaux portant la siçnaturs «i-dttiw 

fin résitliriiant les t'imetia ns Je l'eilomee et dei inUitini, il di-
trvit U eenitipation, guérit la diarrhée et la dymaterie, Iti ntitdiu 
nerveusee, le* gattrites, gastralgiea, lei aigreuri et erampti d'erte-

\
mae; facilite la digestion, abrège lei eenvaleieencei. 

Prix du flacon : 3 f. Pép&t dans ob»qutl vill» 

D'un acte sous«eings privés, fait double à 
Paris le 6 novembre 1847, portant cette men-
tion : enregistré à Paris, le 12 novembre 
I8iî, folio 43, verso, case 6, reçu 5 fr 50 c., 
signé Léger ; 

K ttre M. Pierre-Nicolas- André LEBESQUE, 
doreur sur métaux, demeurant à Paris, rue 
l'astourel, â ; 

El M. François lïOULLET, fabricant d'ap-
pareils et entrepreneur d'éclairage, demeu-
rant aussi à Paris, rue Pastourel, 5 ; 

li appert : 
Qu'one société en nom collectif a été for-

mée entre les parties pour la fabricalion et la 
vente d'appareils d'éclairage et entreprises 
d'éclairage, sous la raison sociale ItOlTLLET 
l.EBelESQL'E. 

Que la durée de celle société a clé fixée à 
cinq années pour la fabrication et la vente 
des appareils, el â quinze années pour les en-
treprises d'éclairage, le tout à parbr du 20 
octobre dernier. 

Que chacun des associés aura la signature 
sociale , dont il ne pourra faire usage 
que pour les affaires de la sociélé ; que M. 
I.ebesque seul pourra en faire usage pour la 
création de billets, traites et endos, mais que 
les marchés ne pourront être faits que du 
consentement des deux associés. 

Pour extrait. A. LEFBASCOIS . (8555) 

tiale. et qu'il n'avait émis aucune 
il a déclaré annuler les lits statuls. 

Pour extrait. (S558) 

D'une sentence rendue le 9 novembre 
1847, par MM. DE LAHODDF. et COUPlEli, 
arbilrcs-juges, enregistrée et déposée au 
greffe du Tribunal de commerce de la Seine, 
il appert : 

Qu'e la sociélé ayant existé sous la raison 
H. RAVE et C', entre M. Hippolytc Rave, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Neuve-Saint-
Kuslaclie, 15, au siège social, et Jlme/vcuve 
FOUI. LUT, demeurant a Lyon, est dissoute à 
partir ilu 20 septembre dernier, et quo M. 
Pôcarrére, avocat, demeurant à Paru, rue 
liicher, i2, e«t nommé liquidateur de celte 
société. 

Pour extrait conforme. 
E. PÉC.ARKF.RE. (8556) 

Suivant acte reçu par M. Mouchct el son 
collègue, notaires a Paris, le il novembre 
H>47,.enrejislré ; 

M. Hector-Marie- Josepti, baron DE RO-
THIACOB, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Jaco.i, 46, a dil que la société donl les 
statuts avaient été dressés par lui, suivant 
acte passé devant ledit M« Mouchel cl son 
collègue, notaires A Paris, le 29 mai 1847, 
élail toujours restée à l'état de projet, qu'if 
n'avait fait aucun usage de la signature so-

Suivant acte passé devant M'^ Mouchct et 
sm collègue, notaires à Paris, te H novem-
bre 1817, enregistré. 

M. IL ctor-Mafie-Joseph baron de HOTHIA 
COR, piopriétaire, demeurant à Paris, rue 
Jtcob, 46. 

A établi les statuts d'une société en com-
mandite par act ons, pour l'exploitation el 
l'extension de l'établir sèment qu'il fail valoir 
â Paris, quai Jemmapes, 48, ayant pour objet 
le commerce des granits. 

Les opérations de la société consisteront 
principalement dans l'extraction ct la taille/ 

, dans le transport ct dans la vente des granils j 
i de loel pays. 

M. de Rotbiacob sera seul gérant et seul j 
j associé responsable, et les autres personnes 
| qui adhéreront à ladite sociélé, en souscri-; 
! vant des actions créées, ne seront (pie sim- 1 
J pies commanditaires. 

La sociélé sera désignée sous le tilre do 
I sociélé général? des granils. 
j La raison sociale sera Joseph deROTHIA-
i COB el C',et le siège delà société sera fixe à 
i Paris, quai Jemmapes, 38. 
i M: de Rothiacob aura seul la signature so- j 
I Ciale, avet droit de la déléguer à toute per-' 
sonno de son choix, sous sa responsabilité 
personnelle. 

D'après lesdits statuts, la durée de la so-
i 

ciélé a été fixée à 30 années qui commence- ! 
ront à courir 1e 15 novembre 1 847 . t 

M. de Itolbiacob a apporté à ladite société, 
l'établissement qu'il fail valoir à Paris, quai 

JcmmapeSf 38, consistant : 
1» Dans les pratiques el l'achalandage y, 

attachés. 
2» Dans les droits à tous les traités faits, 

lant pour l'exploitation que pour la vcule des^ 
granits. 

Ml de Rothiacob a en outre fait apport à la 
société des avantages qui pourront ressortir j 
de la vente des marchandises fabriquées, en ! 
les livrant à la sociélé au prix de revient. \ 

Le capital social a été fixé à la somme de ; 
2,' occoo de francs, donl l ,200,000 francs suf-
fis -ni pour la constitution de la sociélé, en ' 
ce [c mpris les 300,000 francs représentant 
l'apport de M. de Rotbiacob. j 

C<« 2,000,010 de francs seront représentés . 
par 2,000 actions de 1,000 fr. chacune. 

Sur ce cnpilal il a été atlribué à Mi de Ro-
th aeob 300 actions libérées, comme repré-
sentation de sonappoit. 

M de Rothiacob a déclare qu'indépendam-
ment de ces :,00 actions, 900 actions se trou-
vent souscrites, en telle sorte que la société 
est demeurée définitivement consumée 

Le montant des actions sera versé en sous-

crivant, i 
Il a élé dit que M. de Rothiacob, en sa 

qualilé de directeur-gérant, aurait tous ios 
pouvoirs les plus étendus pour administrer 
la société. 

| Pour faire publier ledil acte, lotis pouvoirs 
I ont été donnés au porteur d'un extrait. 

Ho ir extrail (8559) ! 

D'un acte sous signatures privées, fail tri-

ple à Paris, le 4 novembre 18 4 7. enregistré ; 
Entre 1° M. PrançoisGl IGHAlil), Biealent; 

2" M. yiclor-Frai.çois i.F.BEAU, (iseieur; 
3» M. Pierre-Ange )lb .XTI\IZ\HD, feu II 111- en 
métaux, demeurant tous trois rue des Aman-
diers Popincourl, 7 ; 

I! appert que M. Pierre-Ange Montru ird 
fait partie de la société créée le 17 mai 1 s , 
entre M. François Guiçhard, et M. vielor-
Frar çois Lebeau, pour l'exploitation d'une 
fonderie de in onze, aux conditions détermi-
nées dans ledit acte du 17 mai 1817, el que la 
raison sociale sera GUIÇHARD, LE e EAU et 
MONTRIZARD. 

Pour extrait. V. LEBEAU ,(8560) 

'JTrl'iftsisiî -te» Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jujemens du Tribunal de commerce de 
Varia, du I 2.MI\EMBRK 1817, qui déclarent In 
faillite ouverte el en fi rent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur HAUET (Louis), épicier, rue Co-
quenard, 9, nomme M Davillier juge-eom-
misSSirë.el 51. Baudouin, rue d'Àigenti uil. 
36, syndic provisoire >N" 7826 du gr.J; 

Pes sieurs HAUET et C«, épiciers, société 
en commandite, le sieur Louis Haurt gérant, 
l ue Coquenaid, 9, nomme J| Davillier ju"e-
eommissaire, et M Baudouin, rue d'Argen--
leuii, 36, syndic provisoire [N- 7827 du gf .j; 

Du sieur CRF.LBT (Louis-Clodoalde), la' 
pissier, nie de 18 Paix, 4 bis, nomme M. Plai-
ne juge-commissaire, rt M. naturel, rue de 
Boiirty, 7, sjii.!ic provisoire |N" 7828 du gr. |; 

Du sieur PIGNEL (Alexandre), limonadier, 
rue J. J. -Rousseau, 13, nomme M. Daviliicr 
jyge-commissaire, et M Deloix, rue St-I.aza-
re, 70, syndic provisoire [N" 7829 du grj; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités i » rinirt ait Tribunal de 

commen t d, Paris, mile des asscinbUu des 

failli*';*. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYN&ICS. 

Du sieur TIICILI ET Cbarlcs-Jeaii , anc. 
neg. en nouvoaulè«, à n .uigrio'ies, le 19 110-
vetnbre à 1 1 h un s i| < [N" t5oi du gr. j; » i 

Du sieur t'ÊIllGNON CJean-N colas', r.nc. j 
serrurier, avenue de Sl-G'oud, 77, à Passy, le 
i!) novem: re à 1 heure [.v ; 1. 1 du gr.],' 

Pitùr :tir procède. so<.* lu firtij0tHHt d 

"rf le f'ige eo niflissaire, a.ejt eérificaticp t. 

■s jihrtànon d. in rs créance*. : 

NOTA.. C esï nécessaire qut. les créanciers 
convoqués pour les Vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FAH0NDEL (Anatole), limonadier, 
quai aux Fleurs, 17, le 18 novembre à 10 
heures l|î[N"751l du gr. |; 

Du sieur COLIN (Joseph-Marie)j fab. de 
jouets d'enfaus, rue. d'Anjou, 10, le 19 no-
vembre à 1 heure IN» 7540 du gr. j; 

Pour entendre le rapport des sjitdics sur 

t étai de la faillite et délihérer sur la ferma-

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre détlcrir tn rtnt d union, et. dans ce der-

nu r ' as, f lrt immédiatement consultés tant sur 

l. s fait* df la gestion jur sur l'utilité de main 

tien c»; du remplacement des syndics. ' 

NOTA , Un» «en admis qu* le» Créanciers 
reconnue. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur I.FSOURD (Laurent Nicolas), nul 
de meubles, rue de la Tonnellerie, 15, le 19 
novembre i :> heures |N-> 7175 du gr.]; 

Four reprendr. la délibération ouverte sur 

j le concordat proposé /.ar 1, fuilli. l'admet'.r, 

a s 1 y <* 11*", ou passer à la Jsirrnatiun de 

t 1 d> .6 à%û 1 a a 

c ti„n tes éreances, uni cunzeneecerj tmirté 

4 at m ntapr-s l'expiration d. e. délci. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de |j 
faillite, de demoiselle Salomé THItLAUll, 
riîigêfè, rue l'inon, n. 22, sont invités A se 
rendre, le 19 rovembre à 3 benris très 
préCisil, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des failliles, 
pour, conformément à l'art. 537 de la loi du 
28 mai 183£i, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le <b-baltre, e 
clore et l'arrêter; leur donner flécliafgè de 
leurs fonctions el donner leur avis sur l'exctt-
sabililè du failli ]N" 4 3 1 0' du gr.J. 

Du sieur GOULUT (François-Claude), char-
ron rue du Cherche-Midi, 92, le 19 novem-
bre à 3 heures [S* 7391 du gr.]; 

Du sieur TONETTI (Jean-Antoine), fumisle 
rue Viclor-Lcmaire, 4, le. lu novembr 
heures [lie 7815 du gr.]; 

Pour assister à\ l'assemblée dans laquetii: | 

Jlf. (.' Iligr -commissaire doit Us c otsult,r. ' 

tant scr la composition de l'élut des créanciers ! 

présumes i/ur 'ur la nominuli n d, non, eaux \ 

syndics » 

KOTA . Les tiers-porteurs d'elïets ou endos- ! 
semena de ces faillites n'étant pas connus 
sont pries de remettre au greffe leurs adres-
ses, mu d'être convoqués pour les assemblée 
■UDséqucfilej 

/ union, et, dans ce cas. donner leur aoi. sur 

l utilité du maintien ou d-, remplacement des 

Sj nâics 

PRODUCTION DE TITRKS. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater ut ct /our. leurs litres de 

créances, accompagnés d 'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicati- de. sommes à réclamer, 
Mlil les créanciers : 

Du sieur TREMBLAIS (Jules), charcutier, 
. rue Ste-Margueiitc-Sl Germain, 2s, entre les 

j çj
 1

 mains de M. Magnier,rue Taitbout, 14, syndic 
de h f illite [N" 7768 du gr.]; 

Des sieurs IIEBF.RT-DKSROQUKTTES el 
<>, papeterie du pont-de Flandres' A La Vil-
letle, entre les mains do MM Lefrançois, rue 
Louvois, 8, et Bénard, rue. SI Martin, 272, 
syndics de la faillite IN" 7751 dugi.|; 

De dame veuve VALLÉE, lenonl maison 
meul lée, boul. des Capucines, 1, entre les 
mains de M. Dnval-Vaurluse, rue Grange-
aux-Belles, 5, syn.be de la faillite |N" 7713 du 

«r ]; 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAURER François-Anloine), bat-
teur d'or, rue Picpus, 42, le 1 ■) novembre A 
11 heures l|2[_N» 7507 du gr.]; 

Du sieur SIDRAC (Charles-Joseph), fab. de 
| chaussures, rue I.enoii -Sl-Anloiiic. 6, entre 

lés maint de H. Ilaussmann, rue St-Honoré 
290, syndic de la faillite |X» 7521 du gr.J; 

i Pour, en conformité de l article 493 de la 

ASSEMBÏ EES ne l5KOVr.MP.BR 1847. 

^Ec^- iiF.i BES : Ratiillac, nid de vins, vérif. — 
Jean lils ct G>-, cluudronniers, i cm. à hui-
taine. 

Dix UEiiar.s l |2: I.odiesne, limonadier, synd. 

— Fournier, tnd_de nouveautés, véril. — 
Kétiard, ilinonadier, clôt. — Martin, nég., 
id — Faiuel, fab. de plâtre, id — Petit, 
nid de viib. id. — Greyvcldingcr, eommiss. 
en marcbaudises. conc. Pupille rt [cm-
me, auc. m:i de vin», id. 

MIDI : Manger, nounisteur, clèl. — Ralsact, 
nid de vins, id. — .sabat-rr. md de cttar-
lions, il. — Petit, fab; de potHrir, id. — 
Moultou, tailleur, conc. Lustiguy, lail-
leur, id — Arnoult, carrossier, redd. de 
compb s. 

DEUX nu KF.S : Télard, md devins, synd. — 
Manleau, nid de vins, id. — Dclasal'le, md 
de vins, id. — Lias, nid de vins, vérif. — 
l.ttcolley lils, fat), d- chapeaux de paille, 
id — liémoud, mcicier, ciol. — Hailol, 
niattre maçon, id -- Chaflbiijon, 'ai. leur, 
id. — Firnis, t itleue, rem. A huitaine. 

Scptirntîloiiis*, 

Du 6 novembre 1847 : Séparation de l iens 
entre Jean Thomas DOlNET, à St-Mandé, 
rue del.aitny, 40, tl Marie-Victoire 110-
UltFMI R — tiuedon. avoué. 

Pultll i'ttliuitsi rte 2îari«|;eK. 

Entre: M. Sifflet, avoué.ASancerre (Cher), 
el .Mlle Deuchcmcnl, rue St-Denis. — M. F.n-
fitr, coiOcm , rue Sl-Den s, 2»3, et Mile Cor-
ncl, pas-age de la Tiinilé, u. - M. André, 
officier icliailé, me ('u Fj.'-du-Teuiple, 22, 
et Mlle Dudiit, rue 1! ui ■ . et, 13. — .VI. Na-
than, rente r, ct Mlle coebe. rue Folie- Méri-
couil, 25. — M. Pépin, artiste ilraniatupie, 
rue Menilmonlanl, u I is, et Mlle llufay, rue 
Meslay.So ou 61. - M Datraiit, doclmr-
médicin, el Mile Cer.oud, rue Nvi-st Mar-
tin, aa. - M. Duniée, n>d de papiers, ino du 
Temple, 36, cl Mlle Ma tard, ipiai Napoléon, 
II. M t'oli-j, tapissier, me Sl-Paxent, 6, 
el Mlle Tlrcuil, rue de Bictagno, 43. — M. 
Martin, garçon de magasin, rue Sl-Marliii, 

138, el Mlle Odin, rue des Amandiers, 32 — 
M. Fabrcmd ferrailleur, rue l.ouis-Pnilippc, 

14, el Mlle Salvage, A Salers. — M. Barra, 

de.-: l i. leur, ru de.Montreui:,8>,et)l!le Un 
t rite, rue du Fg-St-Anloiiie, 252. - M. t:-
b ousse, ébé. liste, rue du t'g sl-Anloinr, R, 
e- .Mlle Le Port, à Auraj. — M- MoviiH, t» 

prictaire, p'ace Rojale, 23. el Mile Je*. 1 

Bre -Fe. — M. L marié, doreur, rue delal'er 
le, 3, cl Mlle Dutcrme, rue du llarlij,6 

Décès erî lHliujrta%IIon»-

Du 11 novembre 1847. - Mme Marin, b 
ans, rucGodol-Miiuroj',37. - Mile «»!' 

mes, 72 an», allée d'Antin, 19. - MU» »»*-
25 ans, rue de Rivoli, 30 bis. - M- Berna • 
25 ans, rue de Valois-Palais-Royal, t.-»» 

llou.br, enfant, maictié Sl-ilonoré, f 
.Mme veuve Moureau, 63 an«, rue du liai i. '>■_ 
— Mine Lccomte, 84 ans, nieVivi«s*M£; 
Mme veuve Simoncl, 50 ans, rue «ODW» 
Ire, 3 5. -M. Martin, 4. ans, rue dA»8 
me 29. -Mlle Cheval, 11 ans, ***** 
bon, g,» - M Druncy, 70 .ns,tM* « 
st Antoine, 259. -t«. "«'Ç^^SS* 
Nve Menilmonlanl, 12. - Mme M B 

,0 ans, rue Si-Antoine 13*- -
M"^ «V 

ans, r„e de Sèvres, 104. - M Leoeau, 

quai de l'Horloge, et. ^ 

ourse «n 13 Xi>vem >" 

C.ino 0/0, louis» du 12 mari- • ■ • • • 
1/2 0/0, jouis., du « mari. 

Quatre 0/0, jouis», du » J0ie-' 
Trois o/o, jouisi. du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 
Actfoni delà Banque 
Renie de la Ville....-
Obligations de la Ville _ 
Ceiste hypothécaire. . ...... 
Caisse A Goum,c. ,O00rr... 

Caisse Ganneron, c. l,o<wir." -

4 Ganaui avec pnmei. ... 
Mines de la Grand'Combe ■ 

Lin Maberly 
Wnc Vieille-Montagne.....--
li.de Naples, jouiss.de Janvier 

- Rècépiisè» Rotuichdd 

cn^f™'^,, 

OéSIONATlOSa II
 w

j. 

116 I' 

HU-

IT -
i; " 

101 s» 

IJI'" 

119S -

102 H 

Saint -Germain.. 
Vcmiltei, rive droite-

— rive gauche. 

Paris* Orléans ' 

Pari" i Rouen 
nouen au Havre 
v.arseille A Avignon... 
Strasbourg * BAIe 
Orléans A Vierzon 
lioulogne A Amiens. .. 
Orléans* Bordeaux.. ■ 

Chemin du Nord 
Monlereau A Troyes... 
Famp. i Hatebronet.. 

Paris A Lyon 
écris A Strasbourg 

Tovr» à Nintei 

Novembre 1847. F IMPRIMERIE PE A. GLVOÏ, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

310 

•105 
1518 
(25 

525 
57' 
166 

5fl 

Pour IfSgalisation do la signature A- G
1

'
ï0T

' 

le maire d« 4" arrondi^ 


